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PROCES-VERBAL  DE LA  SEANCE  

DU CONSEIL  MUNICIPAL  

DU 22 FEVRIER  2018 
 
SA/MB/LA 

 
Étaient présents : M. BUF Jean-Michel, Mme GUIHOT Nathalie, M. MORMANN Cédrick, Mme 

GUIHO Marie-France, M POINTEAU Jean-Luc, M CAILLON Philippe, Mme LE 

BORGNE Véronique, M. FLIPPOT Jacky, M RICARD Jean-François, M CODET 

Stéphane, Mme AUBRY Sylvie, M. BROUTIN Ludovic Mme CAMELIN 

Christine, M. COLIN Arnaud, Mme COOREVITS Catherine, Mme GILLET 

Maryline, Mme GUINEL Marie-Jeanne, Mme LE BOUEDEC Christiane, 

M. MORMANN Nolann, Mme ORDRONNEAU Séverine, Mme PELÉ LEGOUX 

Laurence, MM. PLANTARD Thierry, PONTAC Serge et RICHARDEAU James, 

Mme SCHLADT Rita, et M. TANI Florent.  
 

Excusés : Mme DUBOURG Yolande (pouvoir à M. BUF Jean-Michel), Mme DENIEL 

Brigitte, (pouvoir à Mme GUIHO Marie-France). 
 

Secrétaires de séance : Monsieur James RICHARDEAU et Madame Maryline GILLET 

 

 

M. le Maire ouvre la séance à 20H00. 
 

A. DESIGNATION DES SECRETAIRES DE SEANCE 
 

M. le Maire procède à l’appel et informe le conseil municipal du courrier de démission adressé 

par Mme Marie-Hélène GUILLAUME pour raisons personnelles. Il sera pourvu à son 

remplacement lors du prochain conseil municipal. Monsieur le Maire désigne ensuite les deux 

secrétaires de séance (Monsieur James RICHARDEAU et Madame Maryline GILLET) puis il 

décline l’ordre du jour de la séance. 
 

B. APPROBATION DU COMPT E RENDU DE LA SEANCE DU 

25 JANVIER  2018. 
 

Madame Laurence PELE LEGOUX fait part d’une erreur de retranscription sur le compte rendu 

la concernant, au sujet d’une question sur les recrutements saisonniers, ce qui est impossible 

puisqu’elle était absente au conseil. 

Le procès-verbal de cette séance est approuvé à l’unanimité. 

 

 

C. COMPTE RENDU DES DELEGATIONS PRISES EN 

APPLICATION   DE LôARTICLE L 2122-22 DU CODE GENERAL 

DES COLLECTIVITES TE RRITORIALES  
 

Monsieur le Maire de la Commune de Blain rend compte des décisions municipales prises, entre 

le 25 Janvier 2018 et le 21 Février 2018, dans le cadre de l’exercice des délégations que le 

Conseil Municipal lui a accordées par délibération du 10 Avril 2014, conformément aux 

dispositions des articles L 2122-22 et L 2122 -23 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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Numéro Objet Date signature 

2018/001 

Autorisation de signer les contrats d’entretien des espaces 

verts avec l’atelier protégé ESATCO 

- N° CEA000177 pour un montant estimé de 9 217,67 € HT, 

d’une durée de 9 mois, 

- N° CEA000292 pour un montant estimé de 2 675,51 € HT, 

d’une durée d’un an, 

- N° CEA000293 pour un montant estimé de 6 022,02 € HT, 

d’une durée d’un an, 

- N° CEA000294 pour un montant estimé de 779,71 € HT, 

d’une durée d’un an. 

01/02/18 

2018/002 

Autorisation de signer un contrat d’entretien des espaces 

verts du Lotissement Jean Moulin à Blain avec l’atelier 

protégé ESATCO 

- ° CEA000308 pour un montant estimé de 1 487,70 € HT, 

d’une durée de 12 mois Avec l’atelier protégé ESATCO 

08/02/18 

2018/003 

D’accepter la proposition d’indemnité faite par la MAIF pour 

un montant de 1 214,83 € en règlement du survenu le 1er 

février 2018 au cours duquel une vitre de la médiathèque de 

la ville de Blain a été brisée, 

08/02/18 

2018/004 

De  céder le véhicule Renault 5 immatriculé 1219VV44 pour 

la somme de 500€, acquittée par Monsieur BAUFRETON 

Thierry et Madame BAUFRETON Murielle 

15/02/18 

2018/005 

D’accepter la proposition d’indemnité faite par la MAIF pour 

un montant de 334,80 € en règlement du sinistre n° 

2016700790 survenu le 9 juillet 2016 au cours duquel 

Monsieur CHARPENTEAU Sylvain a endommagé des 

potelets appartenant à la commune, 

 

20/02/18 

 

 

D. FINANCES ï R-H. ï INTERCOMMUNALITE ï ÉCONOMIE  :  
 

1. DÉBAT DôORIENTATION BUDG£TAIRE PRIS A LôAPPUI DU 

RAPPORT DôORIENTATION BUDGETAIRE  
 

Rapporteur : Cédrick MORMANN 

 

Outre ses obligations légales, le débat d’orientation budgétaire a pour objet de préparer l'examen 

du budget en donnant aux membres de l'organe délibérant, en temps utile, les informations qui 

leur permettront d'exercer, de façon effective, leur pouvoir de décision à l'occasion du vote du 

budget. 

Le Débat d’Orientation Budgétaire prévu à l’article L.2312-1 du CGCT, doit désormais faire 

l’objet d’un Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) : le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 

prévoit le contenu sur lequel s’appuie le DOB repris aux articles L2312-1 et D2312-3 du CGCT 

pour le bloc communal. 
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RAPPORT DôORIENTATION BUDGETAIRE 

 

1- Contexte général : situation économique et sociale. 

 

1-1 Situation globale 

 

La croissance en zone euro se consolide. Elle s’accélère depuis fin 2016. Désormais les 19 pays 

de la zone euro profitent de l’amélioration conjoncturelle, affichant tous une croissance positive 

comprise entre 0,3 % (Portugal) et 1,5 %(Pays-Bas). Parmi les quatre grands pays de la zone 

euro, l’Espagne et l’Allemagne demeurent en tête tandis que la France et l’Italie affichent une 

croissance plus modérée mains néanmoins régulière depuis 3 trimestres. 

D’après les indicateurs avancés, l’activité demeure relativement bien orientée, même si un léger 

ralentissement est attendu à l’horizon de 18 mois. La consommation privée portée par 

l’accélération des créations d’emploi devrait demeurer le principal moteur de la croissance en 

dépit du retour très progressif de l’inflation. 

Au-delà, la crise catalane comme le Brexit rappellent à quel point les risques politiques ne 

sauraient être négligés. Tant les prochaines élections législatives italiennes en 2018 méritent 

attention, sans négliger la volatilité que pourrait induire l’imprévisibilité de la présidence 

Américaine. A l’inverse, les principales économies émergentes et notamment la Chine semblent 

évoluer plus favorablement, réduisant d’autant l’incertitude qu’elles pourraient générer sur 

l’environnement international. 

 

La croissance de l’économie française s’est renforcée au cours de la première partie de l’année. 

Sur l’ensemble de l’année 2017, elle devrait avoisiner 1,5 % la meilleure performance depuis 

2010. Cela tient à une amélioration de l’environnement international, notamment européen, qui a 

permis d’enclencher une dynamique interne positive en matière d’investissement et d’emploi. Le 

taux de chômage reculerait ainsi sensiblement cette année. Dans ce contexte, bien que demeurant 

toujours très bas, le taux d’intérêt à 10 ans pourrait amorcer une remontée très graduelle en 2018. 

 

Selon les dernières statistiques disponibles, le redressement des finances publiques en 2016 a été 

de 3,4 % du PIB, contre 3,3 % initialement envisagé dans la loi de programmation des finances 

publiques (LPFP), grâce à une croissance contenue des dépenses, les prélèvements obligatoires 

étant restés stables (à 44,4 %) en 2016. 

Le premier projet de loi de finances du quinquennat du nouveau gouvernement réaffirme la 

volonté de respecter les engagements européens en matière de finances publiques en abaissant le 

déficit public en dessous du seuil de 3 % du PIB à - 2,9 % en 2017. Plus généralement, le 

gouvernement s’est fixé comme objectifs entre 2018 et 2022 de réduire simultanément le niveau 

des dépenses publiques de 3 points du PIB et le taux des prélèvements obligatoires d’un point de 

PIB afin d’abaisser le déficit public de 2 points de PIB et la dette de 5 points de PIB. 
 

1.2 Principales dispositions de la loi de finances 2018 

 

En 2017, l’épargne brute des collectivités locales devrait enregistrer une nouvelle progression (+ 

2,2 % après + 4,4 % en 2016). Cette légère hausse serait le résultat d’un rythme des dépenses de 

fonctionnement un peu inférieur (+ 1,5 %) à celui des recettes de fonctionnement (+ 1,6 %), ces 

dernières progressant notamment grâce à une forte évolution du produit des droits de mutation. 

Les dépenses d’investissement pourraient enregistrer une reprise (+ 3,7 %), leur niveau resterait 

toutefois bas (49,1 milliards d’euros). L’encours de dette s’élèverait à 182,2 milliards d’euros fin 

2017 (+ 0,3 %) (source Note de conjoncture Finances Locales tendances 2017 ï sept 2017 ï La 

Banque Postale) 
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Note AMF Résumée sur les principales dispositions concernant le bloc communal (uniquement 

les articles concernant les communes) : loi de finances pour 2018 (janvier 2018) : 

- Article 5 de la LF 2018 : Dégrèvement de TH en 3 ans 

80 % des foyers seront dispensés du paiement de la TH au titre de leur résidence principale d’ici 

2020. Le paiement de la TH sera en revanche maintenu pour les autres contribuables (20 %). 

L’Etat prendra en charge la partie de la TH concernée par le dégrèvement (30 % en 2015, 65 % 

en 2019, 100 % en 2020) dans la limite des taux et des abattements en vigueur pour les 

impositions de 2017. 

Les éventuelles augmentations de taux ou diminutions/suppression d’abattement seront 

supportées par les contribuables. La taxe GEMAPI devrait aussi être payée par les contribuables. 

- Article 7 de la LF 2018 : Prise en charge rétroactive de l’allègement « demi-part des 

veuves » ou « vieux parents » au titre de 2017 par les EPCI et les communes 

La disposition supprime en 2017 une recette fiscale locale estimée à 84 M€ par le Sénat et 

prévoit une compensation de 60 M€ à verser en 2018 aux communes et EPCI concernés mais qui 

sera financée par les variables d’ajustement. 

- Article 99 de la LF 2017 modifié par l’article 30 de la LFR 2017 : Revalorisation des 

valeurs locatives cadastrales en 2018 

La revalorisation des bases fiscales 2018 est égale au taux de variation, entre novembre 2016 et 

novembre 2017, de l’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH), soit 1,24 %.  

- Article 102 de la LF 2018 : Taxe foncière 

Exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) pour les nouveaux logements 

sociaux : les nouveaux logements sociaux bénéficient depuis 2004 d’un allongement de 

l’exonération TFPB de dix ans, au-delà de l’exonération pérenne de 15 ans. Cette mesure 

d’allongement devait prendre fin au 31/12/2018. La LF2018 proroge à nouveau les durées 

d’exonération de quatre ans, soit jusqu’au 31/12/2022. Toutefois, sont exclus de la prorogation 

les projets qui seront réalisés dans le cadre des programmes NPNRU. 

- Article 159, 161 et 162 de la LF 2018 : DGF 

La hausse de la DSU, qui était fixée à 90 M€ dans le PLF initial, a été portée à 110 M€, sur 

amendement du gouvernement, dans l’objectif de « tenir l’engagement pris par le Président de la 

République envers les villes banlieues ». La totalité des 200 M€ de progression de la péréquation 

(y compris dans le 20 M€ supplémentaires de DSU) sera financée par les communes et les EPCI, 

par le jeu des écrêtements appliqués à la DGF. Ainsi, en dépit de la stabilisation du montant 

global de DGF, un grand nombre de communes et d’EPCI connaîtront donc une baisse de leur 

DGF individuelle en 2018 en raison notamment de ces écrêtements. 

- Article 156 de la LF 2018 : Automatisation du FCTVA 

L’entrée en vigueur de la réformer est prévue pour les attributions du FCTVA versées à compter 

de 2019. 

- Article 168 de la LF 2018 : Revalorisation de la dotation pour les titres sécurisés 

Le montant de la dotation pour les titres sécurisés passe de 18,3 M€ à 39,8 M€. 

- Article 115 de la LF 2018 : Rétablissement du jour de carence 

Un jour de carence est instauré pour la prise en charge des congés maladie des personnels du 

secteur public. 

- Articles 7 de la Loi de Finances de la Sécurité Sociale (LFSS) 2018 et 67 de la LF 2017 : 

Hausse de la CSG 

Pour mémoire, les agents publics s’acquittent d’un taux de CSG de 7,5 % sur le montant de leur 

salaire brut. L’article 7 de la LFSS 2018 prévoit, au 1er janvier prochain, une augmentation de 

1,7 point de la CSG pour tous les actifs, qui sera intégralement compensée pour les salariés du 

secteur privé par la suppression de cotisations salariales d’assurance maladie et d’assurance 

chômage. Pour les agents publics et parapublics, ce dispositif de compensation ne peut donc être 

mis en place car les taux de cotisation d’assurance maladie ou de chômage ne sont pas les 

mêmes.  
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- Article 112 de la LF 2018 : Dispositifs de compensation à la hausse de la CSG 

La suppression de la contribution exceptionnelle de solidarité (CES) ne compense pas 

intégralement la hausse de la CSG. C’est pourquoi à compter du 1er janvier 2018, la loi crée une 

indemnité obligatoire, à la charge des employeurs publics, destinée à compenser la hausse de la 

CSG pour l’ensemble des agents publics des trois versants de la fonction publique et les 

militaires. Elle est versée mensuellement. 

Les employeurs publics seront « remboursés » de cette compensation par le biais d’une baisse 

des cotisations maladie qu’ils versent pour les agents titulaires (mais pas les agents contractuels). 

- Article 113 de la Loi de Finances 2018 : Report des effets du Parcours Professionnels, 

Carrières et Rémunérations (PPCR) 

Les mesures devant entrer en vigueur en 2018 seront repoussées en 2019, celles prévues en 2019 

n’entreront en vigueur qu’en 2020, etc.  

- Article 9 de la LFR 2017 : Aménagement du prélèvement à la source de l’impôt sur le 
revenu 

Initialement prévue au 1er janvier 2018, l’entrée en vigueur du prélèvement à al source introduit 

par l’article 60 de la loi de finances pour 2017 a fait l’objet d’un décalage d’un an, au 1er janvier 

2019. 
 

1.3 Situation de Blain : 

Il est important de rappeler que le Débat d’Orientation Budgétaire présente les orientations 

financières tenant compte des besoins de fonctionnements qui disposent de taux d’évolutions 

évalués par les services moyennés sur les périodes précédentes, d’une part, et les investissements 

sur les projets nouveaux qui sont cités ici au niveau des projets majeurs, d’autre part. De plus, il 

présente les évolutions budgétaires globales. Le Conseil Interne qui est prévu en fera le détail et 

posera les lignes directrices de la proposition qui sera faite lors du Conseil Municipal pour le 

vote du Budget en mars. Vous trouverez certains de ces éléments en §2. 

Ce qui est présenté ici en détail est également les efforts de la Ville au quotidien des Blinois et 

notre volonté de transparence public et ce conformément à la Loi du 12 avril 2000. 

 

Les éléments importants : 

En 2017, le niveau de dépenses de fonctionnement augmente de 426 000 € par rapport à 2016 et 

les recettes croissent à hauteur de 483 000 €. 

A la clôture des comptes, le résultat de fonctionnement s’élève à 1 808 300 € cette année 

(+ 104 700 € par rapport à 2016). Pour mémoire, le report de fonctionnement est passé de 

283 000 € à 331 000 € (+ 48 000 € correspondant à la participation de l’Europe sur le projet 

Erasmus). 

 

En investissement, l’année s’achève avec un résultat négatif de 689 718,58 €. En tenant compte 

des restes à réaliser, aussi bien en dépenses qu’en recettes, le besoin de financement à couvrir en 

investissement est de 933 966,16 €. 

Les évolutions des dépenses et des recettes de fonctionnement en rétrospective sont les résultats 

des comptes administratifs. Les éléments de la prospective sur la période de 2018 à 2021, hors 

exceptionnel, correspondent à une projection des comptes administratifs à venir. 
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Évolution Générale : 

 
 

Une évolution globale des charges sur la période 2017 – 2021 est prise en compte, mais deux 

chapitres sont significatifs et méritent une attention particulière : 

 

Budget général des dépenses de fonctionnement : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Chapitre 011 : « Charges à caractère général » 
Pour 2018, celles-ci sont estimées à 1 765 200 € contre 1 723 100 € en 2017 et 1 464 400 € en 

2016.  

Cette augmentation est liée pour partie : 

- à la hausse des comptes 60 – Achats non stockables : 

o Énergie et électricité, dépense 2016 particulièrement basse 

- à la hausse des comptes 61 – Services extérieurs : 

o Des contrats de prestations de service (accompagnement RH, prestations risques 

psychosociaux, musée numérique, Erasmus)  

o Des contrats de prestations de terrains (éco pâturage, curage bassin d’orage) 

o Des contrats de prestations de voies et réseaux (diagnostic signalisation 

horizontale, lutte contre les nuisibles) 

o Des contrats de maintenance (hausse de la prestation informatique) 

- à la hausse des comptes 62 – Autres services extérieurs : 

o Honoraires : accompagnement juridique sur le marché de l’école Andrée 

CHEDID 

Pour l’année 2018 une augmentation des dépenses du chapitre à + 2,44 % est prévue pour tenir 

compte de la hausse des prix et d’une année complète de frais liés au groupe scolaire A. France. 
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Les services sont mobilisés pour mettre tout en œuvre afin de maîtriser les dépenses de 

fonctionnement et de trouver de nouvelles sources d’économies. 

 

Chapitre 012 : « Charges de personnel et frais assimilés » : 

 

 

 
Celles-ci sont estimées en 2018 à 4 618 600 € contre 4 410 000 € réalisées en 2017 et 4 210 100 

€ en 2016.  

 

La hausse constatée en 2017 est liée à la municipalisation de l’Accueil de Loisir Sans 

Hébergement au 1er janvier 2017 et à l’ouverture de la nouvelle école Andrée CHEDID. 

 

Le prévisionnel 2018 a été établi en tenant compte d’une année complète de fonctionnement de 

l’école Andrée CHEDID, de la mise en place du Régime indemnitaire tenant compte des 

Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de l’Engagement Professionnel incluant son 

application aux agents non titulaires. 

Par précaution et au vu du taux de réalisation de ce chapitre à 97,47 % pour l’année 2017, un 

pourcentage de 4,73 % d’évolution de la masse salariale est appliqué en 2018. Pour les années 

suivantes, la volonté est de contenir l’évolution de la masse salariale à 3 % correspondant au 

glissement vieillesse technicité (GVT). 

 

Les recettes quant à elles, évoluent faiblement sur la même période. 

 
Cette projection a pour objectif de déterminer le niveau de capacité financière de la ville à 

engager de nouveaux projets.  
 

La capacité d’autofinancement nette s’élève à 675 000 € pour 2017. 

Le Coefficient d'autofinancement se calcule comme suit : (Charges de fonctionnement + 

Remboursement de la dette) / Produits de fonctionnement. 

Le seuil d'alerte est à 1. Lorsque le ratio est supérieur à 1, la Commune ne peut plus autofinancer 

ses investissements et doit recourir à de nouveaux emprunts par exemple, ou encore conduire une 

politique de restriction budgétaire, réduisant les possibilités de la Commune à se développer. 

Plafond : 100%  
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La dégradation de la capacité d’autofinancement nette est constatée sur le prévisionnel, qui ne se 

retrouve pas sur l’exécution, mais reste à confirmer, nous devons donc rester prudent. 

Malgré cette dégradation sur la période de 2019 à 2021, la capacité de désendettement de la 

commune, c'est-à-dire le nombre d’années nécessaire pour rembourser la totalité de sa dette à 

autofinancement brut constant, reste contenue. En effet, elle atteindrait 5.9 en 2019 contre 3.5 en 

2016. Pour rappel, ce ratio est considéré comme étant bon s’il est inférieur à 8 ans. 
 

 
 

2- Investissements projetés. 
 

2-1 Principaux investissements projetés en 2018. 

Comme évoqué précédemment, la volonté de la municipalité est de définir les grandes priorités 

finales du mandat. Il est prévu, en complément des investissements courants : 

¶ 500 000 € pour la 1ère tranche de l’aménagement du Centre-Ville  : première tranche de 

réalisation de travaux faisant suite à l’étude menée conjointement : Services de la Mairie, 

Cabinet Magnum, Commerçants sédentaires et non sédentaires, les différentes 

assemblées participatives de la Ville de Blain, la contribution de nos administrés lors de 

la réunion publique et les Élus.  

¶ 425 000 € pour les travaux au château pour les fouilles et la restauration de la tour sud-

est : continuité du maintien de la qualité de notre Patrimoine et du programme d’action. 

¶ 100 000 € pour la 1ère tranche de la vidéo-protection du domaine public : assurer une 

sécurisation du bien commun de la Ville que sont les bâtiments administratifs et sportifs 

pour aider à résoudre les problèmes d’incivilités. 
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2-2 Principaux investissements projetés au PPI d’ici la fin du mandat. 

- Poursuite du programme d’aménagement du Centre-Ville  

- Travaux au château de la Groulaie 

- Poursuite du programme Ad’Ap 

- Optionnellement : Poursuite du programme de vidéo-protection du domaine public pour assurer 

la sécurité de nos administrés. 

 

L’enveloppe globale estimée pour ces nouveaux projets est de 1 484 000 € à programmer entre 

2018 et 2020. 

 

L’ensemble des investissements sur la période nécessitera une souscription d’emprunts nouveaux 

à hauteur de 2 000 000 € sur la période 2018-2020 

Les ressources dont disposent les collectivités locales pour financer leurs investissements sont 

composées, d’une part, de l’autofinancement dégagé par la section de fonctionnement (épargne), 

des dotations d’investissement, subventions et fonds de concours perçus (État, Conseil 

Départemental avec le C.T.D (dont des baisses continues risquent d’intervenir)) et Conseil 

Régional avec le C.T.R.), l’appel à des nouveaux fonds et recherche permanente de nouvelles 

recettes (programmes Européens par exemple) et, d’autre part, complétées par le recours à 

l’endettement auprès des organismes bancaires. 

 

3- Évolution de la dette. 
 

Un emprunt 2 000 000 € a été libéré en 2017. 
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Dette au Annuité Intérêts de Taux Remboursement

Emprunt 

contracté Solde annuel Nombre Dette par Dette / hab

1er janvier de la dette la dette an annuel ( R ) annuel ( F-R ) d'habitants habitant euro constant

2005 7 007 312 864 588 244 126 3,5% 620 462 1 060 214 439 752 8 300 897 815

2006 7 447 065 958 275 253 592 3,4% 704 683 800 000 95 317 8 500 887 793

2007 7 542 382 1 039 481 304 936 4,0% 734 545 700 000 -34 545 8 700 863 760

2008 7 507 837 1 097 120 342 824 4,6% 754 297 1 000 000 245 703 8 900 871 748

2009 7 753 540 1 083 613 268 027 3,5% 815 586 1 000 000 184 414 9 100 872 742

2010 7 937 954 1 001 510 199 717 2,5% 801 793 1 000 000 198 207 9 218 883 744

2011 8 136 161 1 113 125 232 318 2,9% 880 807 1 500 000 619 193 9 464 930 771

2012 8 804 093 1 078 976 190 400 2,2% 888 576 0 -888 576 9 618 857 694

2013 8 238 944 1 182 501 229 819 2,8% 952 682 1 500 000 547 318 9 618 880 704

2014 8 467 478 1 111 845 232 584 2,7% 879 262 0 -879 262 9 618 793 630

2015 7 623 564 1 277 698 216 068 2,8% 1 061 630 1 161 514 99 884 9 618 796 633

2016 7 655 757 1 179 542 201 058 2,6% 978 484 0 -978 484 9 733 686 544

2017 6 677 061 1 090 183 186 542 2,8% 903 641 2 000 000 1 096 359 9 787 795 627

2018 7 777 732 9 787  
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4- Évolution de la fiscalité et des dotations 
 

Concernant les recettes de fonctionnement, la prudence demeure, compte tenu de la diminution 

des dotations de l’État. 
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Concernant la fiscalité locale, le projet de loi de finances pour 2018 (art 99 LF 2017 modifié par 

l’art 30 de la LFR 2017) prévoit une revalorisation forfaitaire des valeurs locatives de 1,24 %. La 

municipalité maintient la non augmentation des taux des impôts locaux (taxe d’habitation et 

taxes foncières). 
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Thierry PLANTARD : « Deux remarques pour commencer, nous regrettons d’une part, de ne pas 

avoir eu plus d’éléments sur la situation financière actuelle, cela aurait permis d’avoir plus de 

lisibilité. 

On renouvelle notre souhait de disposer de plus d’éléments sur les comptes administratifs lors de 

la commission finances précédent le DOB. On a eu le détail des grandes masses dans la note de 

synthèse, mais pas la possibilité de demander en amont les explications des évolutions. On 

renouvelle notre souhait d’obtenir ces éléments-là. 

2ème remarque sur certains tableaux présentés. Nous avons émis des questions sur les chiffres 

présentés, jusqu’à présent les réponses obtenues ne sont pas probantes et nous sommes toujours 

en attente de réponses complémentaires sur ces courbes qui nous paraissent difficilement 

explicables. Voilà pour le préambule. 

Sur les comptes de l’année, nous voulons insister sur la hausse du coût des prestations de 

services extérieurs. Il semble que certains contrats sont ponctuels (accompagnement juridique 

sur l’école notamment). Et pourtant dans le budget prévisionnel, vous vous orientez sur un même 

volume de dépenses qu’en 2017 ? Je souhaite avoir quelques informations complémentaires. » 

 

Cédric MORMANN : « Je vais revenir sur le point concernant la commission. Pour ce qui est du 

logiciel Stratofi, qui est un outil d’aide à la décision, il a été décidé de ne pas faire une simple 

réponse aux questions posées, mais une présentation pédagogique par Olivier Chebrou de 

Lespinats car il peut y avoir des erreurs d’interprétation ou de saisies. Donc c’est prévu, de 

manière à remettre tout le monde à niveau. Concernant la partie contractualisation (frais 

d’avocat, honoraires, etc…), il est notable que nous n’avons plus en interne de personne ayant la 

compétence juridique, c’est pourquoi nous sollicitons des juristes extérieurs. » 

 

Thierry PLANTARD : « C’est ça qui explique que pour 2018 on s’oriente vers un même niveau 

de prestation en prévisionnel que le dépensé 2017 ? » 

 

Cédric MORMANN : « Je pense qu’il s’agit d’une inscription budgétaire de prudence. » 

 

Thierry PLANTARD : « La question sous-jacente est de savoir si on s’oriente vers une 

externalisation de certains services qui sont actuellement en régie ? » 

 

M. le Maire : « Non ce n’est pas le sujet. » 
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Rita SCHLADT : « Remarque page 6 : sommes-nous réellement concernés par une baisse de la 

DGF ? » 
 

M. le Maire : « Nous avons eu une surprise cette année, le nombre d’habitants pris en compte au 

titre de la DGF n’est pas le même que celui pris en compte par l’INSEE et est en baisse. S’agit-il 

d’un artifice de l’État pour faire baisser la DGF ? Car très sincèrement, au regard des 

informations qu’on a sur le territoire, on a plutôt l’impression qu’il y a une hausse de la 

population. » 
 

Rita SCHLADT : « Remarque page 10 : dans les investissements projetés. Quels sont les 

aménagements prévus dans les 500 000 €, car je n’arrive pas à retrouver ce chiffre-là ailleurs ? » 
 

M. le Maire : « C’est le chiffre vu en comité de pilotage. » 
 

Cédric MORMANN : « Lors du comité de pilotage, la première tranche de travaux se situe dans 

les 400 000 € mais doit intégrer les honoraires. C’est pourquoi, il est prévu d’inscrire 

500 000€. » 
 

Rita SCHLADT : « Concernant les principaux investissements projetés et si on compare avec les 

éléments de l’année dernière à la même période, il y a bien : 

- Poursuite de l’aménagement du Centre-Ville  

Mais, il y a un an, la halle du Marché était prévue, mais n’apparaît plus aujourd’hui. Il y a eu des 

changements ? » 
 

M. le Maire : « Cela fait partie des arbitrages du COPIL. De fait, la préconisation du COPIL est 

de ne pas aller vers la réalisation de cette halle. » 
 

Thierry PLANTARD : « Concernant l’aménagement du Centre-Ville, 500 000 € sont prévus 

pour 2018, quelle enveloppe globale prévoyez-vous sur ce projet d’ici 2020, sachant que le 

montant global fait état d’un montant de 4 500 000 € pour les travaux des boucles structurants et 

d’aménagement des places ? » 
 

M. le Maire : « La présentation faite est une première projection, les montants devront être 

affinés au regard des matériaux réellement retenus. C’est pourquoi, on souhaite travailler par 

tranche. Le rythme sera revu en comité de pilotage en fonction de la segmentation arrêtée. » 
 

Rita SCHLADT : « En février 2017 était aussi prévue la mise en place d’un contrôle d’accès des 

bâtiments municipaux. On ne trouve plus ce montant ? » 
 

M. le Maire : « Il est ailleurs dans le budget. » 
 

Rita SCHLADT : « Et c’est la même chose pour la salle multifonctions ? » 
 

M. le Maire : « Il s’agit là d’un autre sujet puisqu’on est sur un engagement dans le temps, 

comme déjà dit lors du dernier Débat d’Orientation Budgétaire. Il serait faux de croire qu’on fait 

les investissements sur un mandat. Ce n’est pas la réalité. En réalité ; on voit plutôt un premier 

mandat consacré à la réflexion, un second qui met en œuvre et un troisième qui inaugure. 

Concernant la salle multifonctions, l’idée est d’aller vers l’urgence aujourd’hui, c’est-à-dire les 

salles sportives, on est dans une situation problématique. Donc on le verra le moment venu, mais 

on réfléchit à une extension derrière le cimetière en continuité des salles existantes. Une 

deuxième réflexion portera sur une salle plus festive et culturelle. On aura l’occasion d’en 

reparler. » 
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Rita SCHLADT : « La question est justement parce que l’an dernier, c’était justement à cet 

endroit là ! » 
 

M. le Maire : « D’autres priorités se sont intercalées, dont celle de l’aménagement du Centre-

Ville, il y a des choix à faire. » 
 

Thierry PLANTARD : « Dernière question concernant votre gestion prévisionnelle des bâtiments 

publics, propriétés de la municipalité. Est-ce qu’à terme vous prévoyez des ventes ? Cela 

pourrait être un moyen d’autofinancement, c’est une pratique que l’on retrouve ailleurs. Cette 

question rejoint la réflexion sur le gîte rural qui lors d’un débat sur les orientations données à la 

gestion du gîte et du camping, vous envisagiez une gestion commune. Or, vous avez toujours en 

projet de vendre le camping, donc par extension, prévoyez-vous de vendre le gîte ou d’autres 

bâtiments ? » 
 

M. le Maire : « Il n’y a pas de volonté de vendre le gîte. Pour la cession d’autres bâtiments 

publics, c’est envisagé. Nous avons un patrimoine beaucoup trop conséquent, qui est ancien et 

qui nécessite des programmes de rénovation, mise en accessibilité pour certains, voir même des 

programmes d’urgence de travaux pour des questions de sécurité. Nous envisageons des 

programmes de cessions, mais tout n’est pas vendable ! Des arbitrages seront à prévoir. » 
 

Thierry PLANTARD : « Est-ce que certains bâtiments sont déjà ciblés, ou est-on encore dans la 

réflexion et le diagnostic ? » 
 

M. le Maire : « Un état des lieux complet a été fait au début du mandat pour voir ce qui était 

cessible ou pas ; il est consultable. » 

 

DELIBERATION  
N° 2018/02/01 

 

OBJET : D®bat dôorientation budg®taire 2018 sur la base du Rapport 

dôorientation budg®taire 
 

La loi du 6 février 1992, dans ses articles 11 et 12, a étendu aux communes de 

3 500 habitants et plus, ainsi qu'aux régions, l'obligation d'organiser un débat 

sur les orientations générales du budget qui était déjà prévue pour les 

d®partements (loi du 2 mars 1982). Lôarticle L.2312-1 du CGCT reprend cette 

disposition : "Dans les communes de 3 500 habitant et plus, un débat a lieu au 

conseil municipal sur les orientations générales du budget de l'exercice ainsi 

que sur les engagements pluriannuels envisagés et sur l'évolution et les 

caractéristiques de l'endettement de la commune, dans un délai de deux mois 

précédant l'examen de celui-ci et dans les conditions fixées par le règlement 

intérieur prévu à l'article L. 2121-8. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 

2121-29, L. 1111-2 et L. 2312-1. 
 

Vu le rapport dôorientation budgétaire adressé à l'ensemble des conseillers à 

l'appui de leur convocation. 
 

Apr¯s avoir entendu le rapport dôorientation budg®taire (ROB) de Monsieur le 

Maire, 
 

Et après en avoir délibéré, le Conseil municipal, prend acte de la tenue du 

débat sur les orientations budg®taires sur la base du ROB pour lôann®e 2018. 
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PUBLICATION : Date de publication en Mairie : 28 Février 2018 

Date de télétransmission en Préfecture : 01 Mars 2018 

 

 

2. VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2018 : 
 

Rapporteur : Monsieur le Maire  
 

La Ville de Blain compte sur son territoire un nombre important d’associations qui œuvrent 

dans des domaines divers.  

Ces associations participent au développement du territoire, créent du lien social et des 

solidarités. Leur travail de proximité, souvent complémentaire des missions de l’administration 

municipale, collabore à la mise en œuvre des orientations municipales et contribue à dynamiser 

le territoire. En ce sens, elles sont des partenaires privilégiés pour la Commune. 

Dans le cadre des orientations politiques définies par l’équipe municipale, la Ville de Blain 

soutient activement la vie associative en pratiquant une politique dynamique en termes 

d’attribution de subvention. 
 

Pour l’année 2018, le calendrier d’examen des dossiers de subventions a été fixé ainsi : 
 

 

ORIENTATIONS 2018 : 

Les dossiers ont été instruits selon les orientations politiques suivantes : 
 

Le respect du projet associatif : la Commune s’engage à respecter le projet associatif dans 

toute sa dimension tout en recherchant le meilleur équilibre possible entre les projets présentés 

par l’association et les orientations municipales. 
 

Le soutien financier : la subvention municipale participe au fonctionnement annuel de 

l’association en assurant une ressource certaine à l’association demandeuse. Ce mode de soutien 

pécuniaire oblige les associations à présenter un dossier complet en anticipant son projet de 

fonctionnement et d’activité en y intégrant les événements marquants. De ce fait, les demandes 

de subventions exceptionnelles ou a caractère évènementiel devront être rares et justifiées. 
 

Lôint®r°t g®n®ral de lôaction de lôassociation sera particulièrement considéré dans les 

domaines suivants :  

Education, Lien Social, Environnement et Participation au Développement du Territoire. 
 

Le montant total des subventions municipales (compte 6574) hors adhésions – cotisations pour 

2018 s’élève à 132 398 €, contre 125 207 € en 2017 (hors subvention CEV, ENL et ANDB 

neutralisées).  

DATES NATURE DE LôOPERATION 

Novembre  2017 Mise à disposition du dossier auprès des associations 

22 Décembre 2017 Date limite de dépôt des dossiers de subvention 

22 Décembre 2017 au  

5 Février 2018 

Instruction par les services 

Avis sur les dossiers par les commissions municipales de référence 

Jeudi  22 Février  2018 Délibération du Conseil Municipal 

Avril 2018 Notification des décisions aux associations 

Mai 2018 
Versement des subventions aux associations 

ATTENTION  : NUMERO DE SIRET OBLIGATOIRE  



Procès-verbal de la séance du Conseil municipal 

du 22 février 2018 

15 

 

 

Pour les associations percevant une subvention supérieure à 23 000€, des conventions triennales 

d’objectifs sont passées par chacune d’elle avec la Ville selon les termes de la loi.  
 

Florent TANI : « Je souhaite faire une première remarque concernant le calendrier. Pour l’année 

prochaine éventuellement. La date limite de dépôt des dossiers, était le 22 décembre, le jour des 

vacances de Noël. Il ne me semble pas que les dossiers aient été instruits pendant les vacances 

puisqu’on les a tous reçu après. Or, beaucoup de bénévoles auraient pu profiter de cette période 

de vacances, pour remplir les dossiers. Donc serait-il possible pour l’année prochaine d’intégrer 

cette période ? » 
 

M. le Maire : « Nous retenons cette remarque pour voir si il est possible de faire des 

ajustements. » 
 

Rita SCHLADT : « C’est une demande que nous avons faite en commission. » 
 

Laurence PELE LEGOUX : « Je constate que la projection est illisible et que sur la note de 

synthèse, c’était également très petit. » 
 

 

DELIBERATION  
N° 2018/02/02 
 

OBJET : Subventions 2018 : Commission municipale Culture ï Tourisme ï 

Patrimoine. 
 

Les engagements pris par une Commune dans le cadre du versement des 

subventions aux associations, doivent reposer sur des critères permettant de 

conforter le contribuable sur la sincérité des dépenses. Les dossiers de 

subvention remis sont considérés de fait comme de bonne foi et cette 

d®claration engage lôassociation sur le but et lôobjet de la d®pense.  
 

CADRE REGLEMENTAIRE DôATTRIBUTION DES SUBVENTIONS  

Les conditions dôattribution des subventions 
Le versement dôune subvention à une association est soumis à un certain 

nombre de conditions dôattribution et dôutilisation. En tout ®tat de cause, la 

subvention doit °tre sollicit®e et les collectivit®s publiques disposent dôun 

pouvoir discr®tionnaire pour lôaccorder ou la refuser. Toute association 

l®galement d®clar®e, exerant une activit® dôint®r°t g®n®ral, peut, en principe, 

demander des subventions, mais elle doit répondre à certaines conditions : 

association déclarée et attestant de sa capacité juridique (récépissé de 

déclaration et extrait du Journal officiel) comme le stipule la loi n° 87.571 du 

23/07/1987. Lô®tablissement dôune convention peut °tre rendu obligatoire soit 

du fait de lôactivit® subventionn®e, soit en raison de lôimportance de lôaide 

versée, soit pour éviter la gestion de fait de deniers publics. 
 

Les conditions dôutilisation des subventions 
Enfin, lôarticle L.1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales 

stipule que « toute association, îuvre ou entreprise ayant reu une subvention 

peut être soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l'a accordée. 

Tous groupements, associations, îuvres ou entreprises priv®es qui ont reu 

dans l'année en cours une ou plusieurs subventions sont tenus de fournir à 

l'autorité qui a mandaté la subvention une copie certifiée de leurs budgets et de 

leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître 

les résultats de leur activité. 
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Il est interdit ¨ tout groupement ou ¨ toute association, îuvre ou entreprise 

ayant reçu une subvention d'en employer tout ou partie en subventions à 

d'autres associations, îuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est 

expressément prévu dans la convention conclue entre la collectivité territoriale 

et l'organisme subventionné ». 
 

 Le contrôle  
 

Le contrôle par la Commune 

La loi prévoit que toute association ayant reçu une subvention peut être 

soumise au contrôle des délégués de la collectivité (élus ou agent territorial 

par d®l®gation) qui lôa accord®e. Dans ce cadre, les repr®sentants de la 

Commune peuvent demander toute pi¯ce justifiant de lôutilisation des 

subventions. 
 

Le contrôle par le Juge administratif 

Le contrôle des associations subventionnées est également exercé par le Juge 

administratif qui, lorsquôil est saisi, v®rifie la l®galit® des actions aid®es. Le 

Juge veille ainsi ¨ ce que lôattribution des subventions ne soit pas contraire 

aux grands principes du droit comme le principe de laïcité, le respect des 

libert®s publiquesé 
 

Le contrôle par la Chambre régionale des comptes 

Les Chambres régionales des comptes ont quant à elles la possibilité 

dôexaminer la gestion des associations b®n®ficiaires dôaides publiques. 
 

CRITERES DE SELECTIONS RETENUS PAR LA MUNICIPALITE 

Á Production du numéro de SIRET.  

Á Dossier complet à date du vote des subventions par le Conseil municipal, 

comprenant notamment lôensemble des ®l®ments financiers conform®ment 

à la règlementation. 

Á Intérêt local : priorité donnée aux associations locales qui ont des projets 

sur le territoire, ou aux associations extérieures qui ont une action sur la 

Commune. 

Á Pour les nouvelles associations (création ou première demande) : base 

forfaitaire de 80 ú, justifi®e : 

- Absence dôant®riorit® de demande, ou pr®sentation du journal 
officiel attestant de sa création. 

- Siège social sur la Commune. 

- Intérêt local. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 

Vu la note de synth¯se adress®e aux membres du Conseil municipal ¨ lôappui 

de leur convocation. 

Vu lôavis favorable ¨ lôunanimit® de la Commission municipale Culture ï 

Tourisme ï Patrimoine en date du 24 Janvier 2018, 

Conformément ¨ lôarticle L.2131-11 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, les conseillers municipaux exerçant des responsabilités dans une 

association susceptible de percevoir une subvention communale, nôont pris 

part, ni au d®bat ni au vote concernant lôattribution de cette subvention : Mme 

Sylvie AUBRY, secr®taire de lôassociation Les Étangs du Pont Neuf. 
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Le Conseil Municipal, 
 

DECIDE dôallouer une subvention de d®marrage dôun montant forfaitaire de 

80 ú ¨ toute association blinoise ¨ lôoccasion de sa cr®ation ou dôune premi¯re 

demande, selon les conditions visées par la présente délibération. 
 

DECIDE dôallouer aux associations blinoises, les subventions suivantes au 

titre de lôann®e 2018 : 
 

 

 
 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

V

O

T

E

Vote : Unanimité (1 non votant). 
 

PUBLICATION : Date de publication en Mairie : 28 Février 2018 

Date de télétransmission en Préfecture : 01 Mars 2018 
 

 
 

Cédrick MORMANN : « Je relève une erreur dans le % d’évolution dont il ne faudra pas tenir 

compte. » 
 

Rita SCHLADT : « Même remarque qu’auparavant. C’est beaucoup plus intéressant quand on 

peut comparer les montants des années précédentes et également quand on a les montants des 

demandes. » 
 

M. le Maire : « Vous avez des éléments en commissions. » 
 

Rita SCHLADT : « Peut-être mais le public ici n’a pas ces éléments, ni la presse. » 
 

M. le Maire : « Je reconnais que les tableaux ne sont pas faciles à lire en projection, l’ajout de 

colonnes ne ferait que rendre la lecture encore plus difficile. » 
 

Rita SCHLADT : « On peut changer l’orientation. » 
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DELIBERATION  
N° 2018/02/03 

 

OBJET : Subventions 2018 : Commission municipale Sport ï Vie 

associative. 
 

Les engagements pris par une Commune dans le cadre du versement des 

subventions aux associations, doivent reposer sur des critères permettant de 

conforter le contribuable sur la sincérité des dépenses. Les dossiers de 

subvention remis sont considérés de fait comme de bonne foi et cette 

d®claration engage lôassociation sur le but et lôobjet de la dépense.  
 

CADRE REGLEMENTAIRE DôATTRIBUTION DES SUBVENTIONS  

Les conditions dôattribution des subventions 
Le versement dôune subvention ¨ une association est soumis ¨ un certain 

nombre de conditions dôattribution et dôutilisation. En tout ®tat de cause, la 

subvention doit °tre sollicit®e et les collectivit®s publiques disposent dôun 

pouvoir discr®tionnaire pour lôaccorder ou la refuser.  

 

Toute association l®galement d®clar®e, exerant une activit® dôint®r°t g®n®ral, 

peut, en principe, demander des subventions, mais elle doit répondre à 

certaines conditions : association déclarée et attestant de sa capacité juridique 

(récépissé de déclaration et extrait du Journal officiel) comme le stipule la loi 

n° 87.571 du 23/07/1987. Lô®tablissement dôune convention peut être rendu 

obligatoire soit du fait de lôactivit® subventionn®e, soit en raison de 

lôimportance de lôaide vers®e, soit pour ®viter la gestion de fait de deniers 

publics. 

 

Les conditions dôutilisation des subventions 

Enfin, lôarticle L.1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales 

stipule que « toute association, îuvre ou entreprise ayant reu une subvention 

peut être soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l'a accordée. 

Tous groupements, associations, îuvres ou entreprises privées qui ont reçu 

dans l'année en cours une ou plusieurs subventions sont tenus de fournir à 

l'autorité qui a mandaté la subvention une copie certifiée de leurs budgets et de 

leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître 

les résultats de leur activité. 

 

Il est interdit ¨ tout groupement ou ¨ toute association, îuvre ou entreprise 

ayant reçu une subvention d'en employer tout ou partie en subventions à 

d'autres associations, îuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est 

expressément prévu dans la convention conclue entre la collectivité territoriale 

et l'organisme subventionné ». 
  

 Le contrôle  

Le contrôle par la Commune 

La loi prévoit que toute association ayant reçu une subvention peut être 

soumise au contrôle des délégués de la collectivité (élus ou agent territorial 

par d®l®gation) qui lôa accord®e. Dans ce cadre, les repr®sentants de la 

Commune peuvent demander toute pi¯ce justifiant de lôutilisation des 

subventions. 



Procès-verbal de la séance du Conseil municipal 

du 22 février 2018 

19 

 

 

Le contrôle par le Juge administratif 

Le contrôle des associations subventionnées est également exercé par le Juge 

administratif qui, lorsquôil est saisi, v®rifie la l®galit® des actions aid®es. Le 

Juge veille ainsi ¨ ce que lôattribution des subventions ne soit pas contraire 

aux grands principes du droit comme le principe de laïcité, le respect des 

libert®s publiquesé 

Le contrôle par la Chambre régionale des comptes 

Les Chambres régionales des comptes ont quant à elles la possibilité 

dôexaminer la gestion des associations b®n®ficiaires dôaides publiques. 
 

CRITERES DE SELECTIONS RETENUS PAR LA MUNICIPALITE 

Á Production du numéro de SIRET.  

Á Dossier complet à date du vote des subventions par le Conseil municipal, 

comprenant notamment lôensemble des ®l®ments financiers conform®ment 

à la règlementation. 
 

Á Intérêt local : priorité donnée aux associations locales qui ont des projets 

sur le territoire, ou aux associations extérieures qui ont une action sur la 

Commune. 

Á Pour les nouvelles associations (création ou première demande) : base 

forfaitaire de 80 ú, justifi®e : 

- Absence dôant®riorit® de demande, ou pr®sentation du journal 
officiel attestant de sa création. 

- Siège social sur la Commune 

- Intérêt local 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 

Vu la note de synth¯se adress®e aux membres du Conseil municipal ¨ lôappui 

de leur convocation. 

Vu lôavis favorable ¨ lôunanimit® de la Commission municipale Sport ï Vie 

associative en date du 1er Février 2018, 

Conformément ¨ lôarticle L.2131-11 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, les conseillers municipaux exerçant des responsabilités dans une 

association susceptible de percevoir une subvention communale, nôont pris 

part, ni au débat ni au vote concernant lôattribution de cette subvention, soit : 

¶ Association Blain Volley Ball : Madame Yolande DUBOURG. 

¶ Association Tennis de table Club de Blain : Monsieur Florent TANI. 

¶ Association Blinoise d'Entretien Physique : Christiane LE BOUEDEC. 
 

Le Conseil Municipal, 
 

DECIDE dôallouer une subvention de d®marrage dôun montant forfaitaire de 

80 ú ¨ toute association blinoise ¨ lôoccasion de sa cr®ation ou dôune premi¯re 

demande, selon les conditions visées par la présente délibération. 
 

DECIDE dôallouer aux associations blinoises, les subventions suivantes au 

titre de lôann®e 2018 : 
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Vote : Unanimité (3 non votant) 
 

PUBLICATION : Date de publication en Mairie : 28 Février 2018 

Date de télétransmission en Préfecture : 01 Mars 2018 

 

DELIBERATION  
N° 2018/02/04 

 

OBJET : Subventions 2018 : Commission municipale Urbanisme ï 

Agriculture ï Travaux. 
 

Les engagements pris par une Commune dans le cadre du versement des 

subventions aux associations, doivent reposer sur des critères permettant de 

conforter le contribuable sur la sincérité des dépenses. Les dossiers de 

subvention remis sont considérés de fait comme de bonne foi et cette 

d®claration engage lôassociation sur le but et lôobjet de la d®pense.  
 

CADRE REGLEMENTAIRE DôATTRIBUTION DES SUBVENTIONS  

Les conditions dôattribution des subventions 
Le versement dôune subvention ¨ une association est soumis ¨ un certain 

nombre de conditions dôattribution et dôutilisation. En tout ®tat de cause, la 

subvention doit être sollicitée et les collectivités publiques disposent dôun 

pouvoir discr®tionnaire pour lôaccorder ou la refuser. Toute association 

l®galement d®clar®e, exerant une activit® dôint®r°t g®n®ral, peut, en principe, 

demander des subventions, mais elle doit répondre à certaines conditions : 

association déclarée et attestant de sa capacité juridique (récépissé de 

déclaration et extrait du Journal officiel) comme le stipule la loi n° 87.571 du 

23/07/1987. Lô®tablissement dôune convention peut °tre rendu obligatoire soit 

du fait de lôactivit® subventionn®e, soit en raison de lôimportance de lôaide 

versée, soit pour éviter la gestion de fait de deniers publics. 
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Les conditions dôutilisation des subventions 
Enfin, lôarticle L.1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales 

stipule que « toute association, îuvre ou entreprise ayant reçu une subvention 

peut être soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l'a accordée. 

Tous groupements, associations, îuvres ou entreprises priv®es qui ont reu 

dans l'année en cours une ou plusieurs subventions sont tenus de fournir à 

l'autorité qui a mandaté la subvention une copie certifiée de leurs budgets et de 

leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître 

les résultats de leur activité. 

Il est interdit à tout groupement ou à toute association, îuvre ou entreprise 

ayant reçu une subvention d'en employer tout ou partie en subventions à 

d'autres associations, îuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est 

expressément prévu dans la convention conclue entre la collectivité territoriale 

et l'organisme subventionné ». 
  

 Le contrôle  

Le contrôle par la Commune 

La loi prévoit que toute association ayant reçu une subvention peut être 

soumise au contrôle des délégués de la collectivité (élus ou agent territorial 

par d®l®gation) qui lôa accord®e. Dans ce cadre, les représentants de la 

Commune peuvent demander toute pi¯ce justifiant de lôutilisation des 

subventions. 
 

Le contrôle par le Juge administratif 

Le contrôle des associations subventionnées est également exercé par le juge 

administratif qui, lorsquôil est saisi, v®rifie la l®galit® des actions aid®es. Le 

juge veille ainsi ¨ ce que lôattribution des subventions ne soit pas contraire aux 

grands principes du droit comme le principe de laïcité, le respect des libertés 

publiquesé 

Le contrôle par la Chambre régionale des comptes 

Les Chambres régionales des comptes ont quant à elles la possibilité 

dôexaminer la gestion des associations b®n®ficiaires dôaides publiques. 

 

CRITERES DE SELECTIONS RETENUS PAR LA MUNICIPALITE 

Á Production du numéro de SIRET.  

Á Dossier complet à date du vote des subventions par le Conseil municipal, 

comprenant notamment lôensemble des ®l®ments financiers conform®ment 

à la règlementation. 

Á Intérêt local : priorité donnée aux associations locales qui ont des projets 

sur le territoire, ou aux associations extérieures qui ont une action sur la 

Commune. 

Á Pour les nouvelles associations (création ou première demande) : base 

forfaitaire de 80 ú, justifi®e : 

- Absence dôant®riorit® de demande, ou pr®sentation du journal 
officiel attestant de sa création. 

- Siège social sur la Commune 

- Intérêt local 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la note de synth¯se adress®e aux membres du Conseil municipal ¨ lôappui 

de leur convocation, 
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Vu lôavis favorable ¨ lôunanimit® de la Commission municipale Urbanisme ï 

Agriculture ï Travaux en date du 17 Janvier 2018. 
 

Conform®ment ¨ lôarticle L.2131-11 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, les conseillers municipaux exerçant des responsabilités dans une 

association susceptible de percevoir une subvention communale, nôont pris 

part, ni au d®bat ni au vote concernant lôattribution de cette subvention. 
 

Le Conseil Municipal, 
  

DECIDE dôallouer une subvention de d®marrage dôun montant forfaitaire de 

80 ú ¨ toute association blinoise ¨ lôoccasion de sa cr®ation ou dôune premi¯re 

demande, selon les conditions visées par la présente délibération. 
 

DECIDE dôallouer aux associations blinoises, les subventions suivantes au 

titre de lôann®e 2018 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vote : Unanimité 
 

PUBLICATION : Date de publication en Mairie : 28 Février 2018 

Date de télétransmission en Préfecture : 01 Mars 2018 
 

 

 

Stéphane CODET précise que l’association « Chemin d’Avenir » qui avait fait un dossier, mais 

qui n’a rien demandé. Il souligne également que l’avis de la commission était à la majorité et non 

à l’unanimité. 

 

DELIBERATION  
N° 2018/02/05 

 

OBJET : Subventions 2018 : Commission municipale Développement 

Durable. 
 

Les engagements pris par une Commune dans le cadre du versement des 

subventions aux associations, doivent reposer sur des critères permettant de 

conforter le contribuable sur la sincérité des dépenses. Les dossiers de 

subvention remis sont considérés de fait comme de bonne foi et cette 

d®claration engage lôassociation sur le but et lôobjet de la d®pense.  
 

CADRE REGLEMENTAIRE DôATTRIBUTION DES SUBVENTIONS  

Les conditions dôattribution des subventions 
Le versement dôune subvention ¨ une association est soumis ¨ un certain 

nombre de conditions dôattribution et dôutilisation. En tout ®tat de cause, la 

subvention doit être sollicitée et les collectivités publiques disposent dôun 

pouvoir discr®tionnaire pour lôaccorder ou la refuser.  
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Toute association l®galement d®clar®e, exerant une activit® dôint®r°t g®n®ral, 

peut, en principe, demander des subventions, mais elle doit répondre à 

certaines conditions : association déclarée et attestant de sa capacité juridique 

(récépissé de déclaration et extrait du Journal officiel) comme le stipule la loi 

n° 87.571 du 23/07/1987. Lô®tablissement dôune convention peut °tre rendu 

obligatoire soit du fait de lôactivit® subventionnée, soit en raison de 

lôimportance de lôaide vers®e, soit pour ®viter la gestion de fait de deniers 

publics. 

 

Les conditions dôutilisation des subventions 
Enfin, lôarticle L.1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales 

stipule que « toute association, îuvre ou entreprise ayant reu une subvention 

peut être soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l'a accordée. 

Tous groupements, associations, îuvres ou entreprises priv®es qui ont reu 

dans l'année en cours une ou plusieurs subventions sont tenus de fournir à 

l'autorité qui a mandaté la subvention une copie certifiée de leurs budgets et de 

leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître 

les résultats de leur activité. 

Il est interdit à tout groupement ou ¨ toute association, îuvre ou entreprise 

ayant reçu une subvention d'en employer tout ou partie en subventions à 

d'autres associations, îuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est 

expressément prévu dans la convention conclue entre la collectivité territoriale 

et l'organisme subventionné ». 
  

 Le contrôle  

Le contrôle par la Commune 

La loi prévoit que toute association ayant reçu une subvention peut être 

soumise au contrôle des délégués de la collectivité (élus ou agent territorial 

par d®l®gation) qui lôa accordée. Dans ce cadre, les représentants de la 

Commune peuvent demander toute pi¯ce justifiant de lôutilisation des 

subventions. 

 

Le contrôle par le Juge administratif 

Le contrôle des associations subventionnées est également exercé par le Juge 

administratif qui, lorsquôil est saisi, v®rifie la l®galit® des actions aid®es. Le 

Juge veille ainsi ¨ ce que lôattribution des subventions ne soit pas contraire 

aux grands principes du droit comme le principe de laïcité, le respect des 

libert®s publiquesé 

Le contrôle par la Chambre régionale des comptes 

Les Chambres régionales des comptes ont quant à elles la possibilité 

dôexaminer la gestion des associations b®n®ficiaires dôaides publiques. 
 

CRITERES DE SELECTIONS RETENUS PAR LA MUNICIPALITE 

Á Production du numéro de SIRET.  

Á Dossier complet à date du vote des subventions par le Conseil municipal, 

comprenant notamment lôensemble des ®l®ments financiers conform®ment 

à la règlementation. 

Á Intérêt local : priorité donnée aux associations locales qui ont des projets 

sur le territoire, ou aux associations extérieures qui ont une action sur la 

Commune. 



Procès-verbal de la séance du Conseil municipal 

du 22 février 2018 

24 

 

 

Á Pour les nouvelles associations (création ou première demande) : base 

forfaitaire de 80 ú, justifi®e : 

- Absence dôant®riorit® de demande, ou pr®sentation du journal 
officiel attestant de sa création. 

- Siège social sur la Commune 

- Intérêt local 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la note de synth¯se adress®e aux membres du Conseil municipal ¨ lôappui 

de leur convocation, 

Vu lôavis favorable à la majorité de la Commission municipale Développement 

durable du 8 Janvier 2018, 

Conform®ment ¨ lôarticle L.2131-11 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, les conseillers municipaux exerçant des responsabilités dans une 

association susceptible de percevoir une subvention communale, nôont pris 

part, ni au d®bat ni au vote concernant lôattribution de cette subvention. 

 

Le Conseil Municipal, 
 

DECIDE dôallouer une subvention de d®marrage dôun montant forfaitaire de 

80 ú ¨ toute association blinoise ¨ lôoccasion de sa cr®ation ou dôune premi¯re 

demande, selon les conditions visées par la présente délibération. 
 

DECIDE dôallouer aux associations blinoises, les subventions suivantes au 

titre de lôann®e 2018 : 
 

 
 

Vote : Unanimité  
 

PUBLICATION : Date de publication en Mairie : 28 Février 2018 

Date de télétransmission en Préfecture : 01 Mars 2018 

 

 

DELIBERATION  
N° 2018/02/06 
 

OBJET : Subventions 2018 : Commission municipale Cadre de Vie. 
 

Les engagements pris par une Commune dans le cadre du versement des 

subventions aux associations, doivent reposer sur des critères permettant de 

conforter le contribuable sur la sincérité des dépenses. Les dossiers de 

subvention remis sont considérés de fait comme de bonne foi et cette 

d®claration engage lôassociation sur le but et lôobjet de la dépense.  
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CADRE REGLEMENTAIRE DôATTRIBUTION DES SUBVENTIONS  

Les conditions dôattribution des subventions 
Le versement dôune subvention ¨ une association est soumis ¨ un certain 

nombre de conditions dôattribution et dôutilisation. En tout ®tat de cause, la 

subvention doit °tre sollicit®e et les collectivit®s publiques disposent dôun 

pouvoir discr®tionnaire pour lôaccorder ou la refuser.  
 

Toute association l®galement d®clar®e, exerant une activit® dôint®r°t g®n®ral, 

peut, en principe, demander des subventions, mais elle doit répondre à 

certaines conditions : association déclarée et attestant de sa capacité juridique 

(récépissé de déclaration et extrait du Journal officiel) comme le stipule la loi 

n° 87.571 du 23/07/1987. Lô®tablissement dôune convention peut être rendu 

obligatoire soit du fait de lôactivit® subventionn®e, soit en raison de 

lôimportance de lôaide vers®e, soit pour ®viter la gestion de fait de deniers 

publics. 

 

Les conditions dôutilisation des subventions 
Enfin, lôarticle L.1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales 

stipule que « toute association, îuvre ou entreprise ayant reu une subvention 

peut être soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l'a accordée. 

Tous groupements, associations, îuvres ou entreprises priv®es qui ont reçu 

dans l'année en cours une ou plusieurs subventions sont tenus de fournir à 

l'autorité qui a mandaté la subvention une copie certifiée de leurs budgets et de 

leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître 

les résultats de leur activité. 

Il est interdit ¨ tout groupement ou ¨ toute association, îuvre ou entreprise 

ayant reçu une subvention d'en employer tout ou partie en subventions à 

d'autres associations, îuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est 

expressément prévu dans la convention conclue entre la collectivité territoriale 

et l'organisme subventionné ». 
  

 Le contrôle  

Le contrôle par la Commune 

La loi prévoit que toute association ayant reçu une subvention peut être 

soumise au contrôle des délégués de la collectivité (élus ou agent territorial 

par d®l®gation) qui lôa accord®e. Dans ce cadre, les repr®sentants de la 

Commune peuvent demander toute pi¯ce justifiant de lôutilisation des 

subventions. 

Le contrôle par le Juge administratif 

Le contrôle des associations subventionnées est également exercé par le Juge 

administratif qui, lorsquôil est saisi, v®rifie la l®galit® des actions aid®es. Le 

Juge veille ainsi ¨ ce que lôattribution des subventions ne soit pas contraire 

aux grands principes du droit comme le principe de laïcité, le respect des 

libert®s publiquesé 
 

Le contrôle par la Chambre régionale des comptes 

Les Chambres régionales des comptes ont quant à elles la possibilité 

dôexaminer la gestion des associations b®n®ficiaires dôaides publiques. 
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CRITERES DE SELECTIONS RETENUS PAR LA MUNICIPALITE 

Á Production du numéro de SIRET.  

Á Dossier complet à date du vote des subventions par le Conseil municipal, 

comprenant notamment lôensemble des ®l®ments financiers conform®ment 

à la règlementation. 

Á Intérêt local : priorité donnée aux associations locales qui ont des projets 

sur le territoire, ou aux associations extérieures qui ont une action sur la 

Commune. 

Á Pour les nouvelles associations (création ou première demande) : base 

forfaitaire de 80 ú, justifi®e : 

- Absence dôant®riorit® de demande, ou pr®sentation du journal 
officiel attestant de sa création. 

- Siège social sur la Commune 

- Intérêt local 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la note de synth¯se adress®e aux membres du Conseil municipal ¨ lôappui 

de leur convocation, 

Vu lôavis favorable ¨ lôunanimit® de la Commission municipale Cadre de vie 

du 29 janvier 2018. 

Conform®ment ¨ lôarticle L.2131-11 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, les conseillers municipaux exerçant des responsabilités dans une 

association susceptible de percevoir une subvention communale, nôont pris 

part, ni au d®bat ni au vote concernant lôattribution de cette subvention. 

 

Le Conseil Municipal, 
 

DECIDE dôallouer une subvention de d®marrage dôun montant forfaitaire de 

80 ú ¨ toute association blinoise ¨ lôoccasion de sa cr®ation ou dôune premi¯re 

demande, selon les conditions visées par la présente délibération. 
 

DECIDE dôallouer aux associations blinoises, les subventions suivantes au 

titre de lôann®e 2018 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vote : Unanimité  
 

PUBLICATION : Date de publication en Mairie : 28 Février 2018 

Date de télétransmission en Préfecture : 01 Mars 2018 
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DELIBERATION  
N° 2018/02/07 
 

OBJET : Subventions 2018 : Commission municipale Sécurité- Prévention- 

Handicap ï Mobilité  
 

Les engagements pris par une Commune dans le cadre du versement des 

subventions aux associations, doivent reposer sur des critères permettant de 

conforter le contribuable sur la sincérité des dépenses. Les dossiers de 

subvention remis sont considérés de fait comme de bonne foi et cette 

d®claration engage lôassociation sur le but et lôobjet de la d®pense.  
 

CADRE REGLEMENTAIRE DôATTRIBUTION DES SUBVENTIONS  

Les conditions dôattribution des subventions 
Le versement dôune subvention ¨ une association est soumis ¨ un certain 

nombre de conditions dôattribution et dôutilisation. En tout ®tat de cause, la 

subvention doit être sollicitée et les collectivit®s publiques disposent dôun 

pouvoir discr®tionnaire pour lôaccorder ou la refuser.  
 

Toute association l®galement d®clar®e, exerant une activit® dôint®r°t g®n®ral, 

peut, en principe, demander des subventions, mais elle doit répondre à 

certaines conditions : association déclarée et attestant de sa capacité juridique 

(récépissé de déclaration et extrait du Journal officiel) comme le stipule la loi 

n° 87.571 du 23/07/1987. Lô®tablissement dôune convention peut °tre rendu 

obligatoire soit du fait de lôactivit® subventionnée, soit en raison de 

lôimportance de lôaide vers®e, soit pour ®viter la gestion de fait de deniers 

publics. 

 

Les conditions dôutilisation des subventions 
Enfin, lôarticle L.1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales 

stipule que « toute association, îuvre ou entreprise ayant reu une subvention 

peut être soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l'a accordée. 

Tous groupements, associations, îuvres ou entreprises priv®es qui ont reu 

dans l'année en cours une ou plusieurs subventions sont tenus de fournir à 

l'autorité qui a mandaté la subvention une copie certifiée de leurs budgets et de 

leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître 

les résultats de leur activité. 

Il est interdit à tout groupement ou ¨ toute association, îuvre ou entreprise 

ayant reçu une subvention d'en employer tout ou partie en subventions à 

d'autres associations, îuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est 

expressément prévu dans la convention conclue entre la collectivité territoriale 

et l'organisme subventionné ». 
  

 Le contrôle  

Le contrôle par la Commune 

La loi prévoit que toute association ayant reçu une subvention peut être 

soumise au contrôle des délégués de la collectivité (élus ou agent territorial 

par délégation) qui lôa accord®e. Dans ce cadre, les repr®sentants de la 

Commune peuvent demander toute pi¯ce justifiant de lôutilisation des 

subventions. 



Procès-verbal de la séance du Conseil municipal 

du 22 février 2018 

28 

 

 

Le contrôle par le Juge administratif 

Le contrôle des associations subventionnées est également exercé par le Juge 

administratif qui, lorsquôil est saisi, v®rifie la l®galit® des actions aid®es. Le 

Juge veille ainsi ¨ ce que lôattribution des subventions ne soit pas contraire 

aux grands principes du droit comme le principe de laïcité, le respect des 

libertés publiquesé 

Le contrôle par la Chambre régionale des comptes 

Les Chambres régionales des comptes ont quant à elles la possibilité 

dôexaminer la gestion des associations b®n®ficiaires dôaides publiques. 
 

CRITERES DE SELECTIONS RETENUS PAR LA MUNICIPALITE 

Á Production du numéro de SIRET.  

Á Dossier complet à date du vote des subventions par le Conseil municipal, 

comprenant notamment lôensemble des ®l®ments financiers conform®ment 

à la règlementation. 

Á Intérêt local : priorité donnée aux associations locales qui ont des projets 

sur le territoire, ou aux associations extérieures qui ont une action sur la 

Commune. 

Á Pour les nouvelles associations (création ou première demande) : base 

forfaitaire de 80 ú, justifi®e : 

- Absence dôant®riorit® de demande, ou pr®sentation du journal 
officiel attestant de sa création. 

- Siège social sur la Commune 

- Intérêt local 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la note de synth¯se adress®e aux membres du Conseil municipal ¨ lôappui 

de leur convocation, 

Vu lôavis favorable ¨ lôunanimit® de la Commission municipale S®curit® ï 

Prévention ï Handicap - Mobilité du 18 Janvier 2018, 

Conform®ment ¨ lôarticle L.2131-11 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, les conseillers municipaux exerçant des responsabilités dans une 

association susceptible de percevoir une subvention communale, nôont pris 

part, ni au débat ni au vote concernant lôattribution de cette subvention. 
 

Le Conseil Municipal, 
 

DECIDE dôallouer une subvention de d®marrage dôun montant forfaitaire de 

80 ú ¨ toute association blinoise ¨ lôoccasion de sa cr®ation ou dôune premi¯re 

demande, selon les conditions visées par la présente délibération. 
 

DECIDE dôallouer aux associations blinoises, les subventions suivantes au 

titre de lôann®e 2018 : 
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Vote : Unanimité  
 

PUBLICATION : Date de publication en Mairie : 28 Février 2018 

Date de télétransmission en Préfecture : 01 Mars 2018 
 

 

Cédric MORMANN constate une augmentation de 126 % pour l’amicale du Personnel, qui 

correspond au cumul de la subvention, qui correspond au cumul de la subvention de 

fonctionnement de l’association et de la prise en charge des médailles du travail. 

 

DELIBERATION  
N° 2018/02/02 
 

OBJET : Subventions 2018 : Commission municipale Finances ïRessources 

Humaines ï Intercommunalité ïÉconomie  
 

Les engagements pris par une Commune dans le cadre du versement des 

subventions aux associations, doivent reposer sur des critères permettant de 

conforter le contribuable sur la sincérité des dépenses. Les dossiers de 

subvention remis sont considérés de fait comme de bonne foi et cette 

d®claration engage lôassociation sur le but et lôobjet de la d®pense.  
 

CADRE REGLEMENTAIRE DôATTRIBUTION DES SUBVENTIONS  

Les conditions dôattribution des subventions 
Le versement dôune subvention ¨ une association est soumis à un certain 

nombre de conditions dôattribution et dôutilisation. En tout ®tat de cause, la 

subvention doit °tre sollicit®e et les collectivit®s publiques disposent dôun 

pouvoir discr®tionnaire pour lôaccorder ou la refuser.  
 

Toute association légalement d®clar®e, exerant une activit® dôint®r°t g®n®ral, 

peut, en principe, demander des subventions, mais elle doit répondre à 

certaines conditions : association déclarée et attestant de sa capacité juridique 

(récépissé de déclaration et extrait du Journal officiel) comme le stipule la loi 

n° 87.571 du 23/07/1987. Lô®tablissement dôune convention peut °tre rendu 

obligatoire soit du fait de lôactivit® subventionn®e, soit en raison de 

lôimportance de lôaide vers®e, soit pour ®viter la gestion de fait de deniers 

publics. 

 

Les conditions dôutilisation des subventions 
Enfin, lôarticle L.1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales 

stipule que « toute association, îuvre ou entreprise ayant reu une subvention 

peut être soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l'a accordée. 

Tous groupements, associations, îuvres ou entreprises priv®es qui ont reu 

dans l'année en cours une ou plusieurs subventions sont tenus de fournir à 

l'autorité qui a mandaté la subvention une copie certifiée de leurs budgets et de 

leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître 

les résultats de leur activité. 
 

Il est interdit ¨ tout groupement ou ¨ toute association, îuvre ou entreprise 

ayant reçu une subvention d'en employer tout ou partie en subventions à 

d'autres associations, îuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est 

expressément prévu dans la convention conclue entre la collectivité territoriale 

et l'organisme subventionné ». 
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 Le contrôle  

Le contrôle par la Commune 

La loi prévoit que toute association ayant reçu une subvention peut être 

soumise au contrôle des délégués de la collectivité (élus ou agent territorial 

par d®l®gation) qui lôa accord®e. Dans ce cadre, les repr®sentants de la 

Commune peuvent demander toute pièce justifiant de lôutilisation des 

subventions. 

Le contrôle par le Juge administratif 

Le contrôle des associations subventionnées est également exercé par le Juge 

administratif qui, lorsquôil est saisi, v®rifie la l®galit® des actions aid®es. Le 

Juge veille ainsi à ce que lôattribution des subventions ne soit pas contraire 

aux grands principes du droit comme le principe de laïcité, le respect des 

libert®s publiquesé 

Le contrôle par la Chambre régionale des comptes 

Les Chambres régionales des comptes ont quant à elles la possibilité 

dôexaminer la gestion des associations b®n®ficiaires dôaides publiques. 
 

CRITERES DE SELECTIONS RETENUS PAR LA MUNICIPALITE 

Á Production du numéro de SIRET.  

Á Dossier complet à date du vote des subventions par le Conseil municipal, 

comprenant notamment lôensemble des ®l®ments financiers conform®ment 

à la règlementation. 

Á Intérêt local : priorité donnée aux associations locales qui ont des projets 

sur le territoire, ou aux associations extérieures qui ont une action sur la 

Commune. 

Á Pour les nouvelles associations (création ou première demande) : base 

forfaitaire de 80 ú, justifi®e : 

- Absence dôant®riorit® de demande, ou pr®sentation du journal 
officiel attestant de sa création. 

- Siège social sur la Commune 

- Intérêt local 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la note de synth¯se adress®e aux membres du Conseil municipal ¨ lôappui 

de leur convocation, 

Vu lôavis favorable ¨ lôunanimit® de la Commission municipale Finances ï RH 

ï Intercommunalité - Économie du 12 février 2018. 

Conformément ¨ lôarticle L.2131-11 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, les conseillers municipaux exerçant des responsabilités dans une 

association susceptible de percevoir une subvention communale, nôont pris 

part, ni au d®bat ni au vote concernant lôattribution de cette subvention. 
 

Le Conseil Municipal, 
 

DECIDE dôallouer une subvention de d®marrage dôun montant forfaitaire de 

80 ú ¨ toute association blinoise ¨ lôoccasion de sa cr®ation ou dôune premi¯re 

demande, selon les conditions visées par la présente délibération. 
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DECIDE dôallouer aux associations blinoises, les subventions suivantes au 

titre de lôann®e 2018 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vote : Unanimité  
 

PUBLICATION : Date de publication en Mairie : 28 Février 2018 

Date de télétransmission en Préfecture : 01 Mars 2018 

 

 

Rita SCHLADT : « Je précise que certaines associations n’apparaissent pas ici car elles sont 

subventionnées par le C.C.A.S. » 
 

M. le Maire : « C’est tout à fait vrai » 
 

Marie-France GUIHO : « Je confirme. C’est le cas des services d’aide à domicile (ADAR, 

ADMR, etc…), de la Croix Rouge, le Secours Populaire, la Maison des Adolescents, le Planning 

Familial, le CIDFF, etc… » 
 

M. le Maire : « Certaines associations ont basculé dans le giron du C.C.A.S. de part ses 

compétences. » 

 

DELIBERATION  
N° 2018/02/09 

 

OBJET : Subventions 2018 : Commission municipale Vie sociale ï Santé. 
 

Les engagements pris par une Commune dans le cadre du versement des 

subventions aux associations, doivent reposer sur des critères permettant de 

conforter le contribuable sur la sincérité des dépenses. Les dossiers de 

subvention remis sont considérés de fait comme de bonne foi et cette 

d®claration engage lôassociation sur le but et lôobjet de la d®pense.  
 

CADRE REGLEMENTAIRE DôATTRIBUTION DES SUBVENTIONS  

Les conditions dôattribution des subventions 
Le versement dôune subvention ¨ une association est soumis à un certain 

nombre de conditions dôattribution et dôutilisation. En tout ®tat de cause, la 

subvention doit °tre sollicit®e et les collectivit®s publiques disposent dôun 

pouvoir discr®tionnaire pour lôaccorder ou la refuser.  

  Attribué 2018 

  
Fonct Excep Salaires Convention 

Cotisations 

Adhésions 

Total 

2018 

AMF  2511,11       2511,11 2511,11 
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Toute association légalement d®clar®e, exerant une activit® dôint®r°t g®n®ral, 

peut, en principe, demander des subventions, mais elle doit répondre à 

certaines conditions : association déclarée et attestant de sa capacité juridique 

(récépissé de déclaration et extrait du Journal officiel) comme le stipule la loi 

n° 87.571 du 23/07/1987. Lô®tablissement dôune convention peut °tre rendu 

obligatoire soit du fait de lôactivit® subventionn®e, soit en raison de 

lôimportance de lôaide vers®e, soit pour ®viter la gestion de fait de deniers 

publics. 

 

Les conditions dôutilisation des subventions 
Enfin, lôarticle L.1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales 

stipule que « toute association, îuvre ou entreprise ayant reu une subvention 

peut être soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l'a accordée. 

Tous groupements, associations, îuvres ou entreprises priv®es qui ont reu 

dans l'année en cours une ou plusieurs subventions sont tenus de fournir à 

l'autorité qui a mandaté la subvention une copie certifiée de leurs budgets et de 

leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître 

les résultats de leur activité. 

Il est interdit ¨ tout groupement ou ¨ toute association, îuvre ou entreprise 

ayant reçu une subvention d'en employer tout ou partie en subventions à 

d'autres associations, îuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est 

expressément prévu dans la convention conclue entre la collectivité territoriale 

et l'organisme subventionné ». 
  

 Le contrôle  

Le contrôle par la Commune 

La loi prévoit que toute association ayant reçu une subvention peut être 

soumise au contrôle des délégués de la collectivité (élus ou agent territorial 

par d®l®gation) qui lôa accord®e. Dans ce cadre, les repr®sentants de la 

Commune peuvent demander toute pièce justifiant de lôutilisation des 

subventions. 

Le contrôle par le Juge administratif 

Le contrôle des associations subventionnées est également exercé par le Juge 

administratif qui, lorsquôil est saisi, v®rifie la l®galit® des actions aid®es. Le 

Juge veille ainsi à ce que lôattribution des subventions ne soit pas contraire 

aux grands principes du droit comme le principe de laïcité, le respect des 

libert®s publiquesé 

Le contrôle par la Chambre régionale des comptes 

Les Chambres régionales des comptes ont quant à elles la possibilité 

dôexaminer la gestion des associations b®n®ficiaires dôaides publiques. 

 

CRITERES DE SELECTIONS RETENUS PAR LA MUNICIPALITE 

Á Production du numéro de SIRET.  

Á Dossier complet à date du vote des subventions par le Conseil municipal, 

comprenant notamment lôensemble des ®l®ments financiers conform®ment 

à la règlementation. 

Á Intérêt local : priorité donnée aux associations locales qui ont des projets 

sur le territoire, ou aux associations extérieures qui ont une action sur la 

Commune. 
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Á Pour les nouvelles associations (création ou première demande) : base 

forfaitaire de 80 ú, justifi®e : 

- Absence dôant®riorit® de demande, ou pr®sentation du journal 
officiel attestant de sa création. 

- Siège social sur la Commune 

- Intérêt local 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la note de synth¯se adress®e aux membres du Conseil municipal ¨ lôappui 

de leur convocation, 

Vu lôavis favorable ¨ lôunanimit® de la Commission municipale Vie sociale ï 

Santé du 29 janvier 2018. 

Conform®ment ¨ lôarticle L.2131-11 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, les conseillers municipaux exerçant des responsabilités dans une 

association susceptible de percevoir une subvention communale, nôont pris 

part, ni au d®bat ni au vote concernant lôattribution de cette subvention. 
 

Le Conseil Municipal, 
 

DECIDE dôallouer une subvention de d®marrage dôun montant forfaitaire de 

80 ú ¨ toute association blinoise ¨ lôoccasion de sa cr®ation ou dôune premi¯re 

demande, selon les conditions visées par la présente délibération. 
 

DECIDE dôallouer aux associations blinoises, les subventions suivantes au 

titre de lôann®e 2018 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vote : Unanimité  
 

PUBLICATION : Date de publication en Mairie : 28 Février 2018 

Date de télétransmission en Préfecture : 01 Mars 2018 

 

 

Rita SCHLADT : « Nous sommes assez mal à l’aise avec la subvention proposé pour l’Outil en 

Main. Cette nouvelle association ne devrait bénéficier que de 80 € pour la première année, 

correspondants aux frais de création. Ensuite, il conviendrait de regarder ce que fait l’association 

pour lui attribuer en deuxième année, une subvention en rapport avec l’action menée sur la 

période précédente. Je sais que cela a été discuté en commission, néanmoins, cela nous pose un 

problème d’équité. Est-il possible de séparer le vote ? » 
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M. le Maire : « La subvention de 80 € peut ne pas être demandée par l’association, pour moi les 

2 ne sont pas liées. La subvention de 80 € n’a qu’un seul objet : rembourser les frais 

administratifs de création de l’association. Ce n’est pas une aide à projet. Le projet lui-même 

peut être présenté simultanément, les deux ne sont pas liés. » 
 

Rita SCHLADT : « Et même encore cette année, des associations ont pu être traitées pourtant sur 

ce principe-là, c’est le cas d’une association. » 
 

Jacky FLIPPOT : « S’il s’agit de l’association « La Meute de Nuada », cela a été expliqué. Il 

s’agit d’une association à qui on avait demandé d’être actrice dans le cadre du jumelage avec 

Oldenburg en se déplaçant. Comme cette association n’a pas suivi, nous sommes restés au 

traitement de la subvention de base. » 
 

M. le Maire : « Je confirme que l’attribution des 80 € n’est pas un préalable à une autre 

demande. » 
 

Nathalie GUIHOT : « Le dossier de l’Outil en Main n’a pas été très facile à traiter. J’ai reçu le 

Président avec Philippe CAILLON. On est tous d’accord sur l’utilité pédagogique de cette 

association sur le territoire. Je voudrais insister sur le fait que cette association n’est pas que 

locale, mais nationale ; 40 % des enfants participant à ces ateliers trouvent leur orientation 

ensuite et 20 % deviennent des artisans. La commission a reçu les éléments au fur et à mesure. Il 

sera peut-être nécessaire de retravailler sur la partie de délibération concernant les 80 € qui n’est 

pas explicite. » 
 

Thierry PLANTARD : « Je voulais simplement remarquer qu’il y a eu un travail de recherche de 

financements par l’association en partenariat avec la municipalité. L’intérêt de l’association n’est 

pas remis en cause. Par contre, la présentation de ces 80 € est très équivoque, cette formulation a 

été utilisée auparavant pour n’attribuer que 80 € à certaines associations qui démarraient. Je 

réinvite à réfléchir sur ces critères d’attribution en première année, à les clarifier et à y mettre des 

critères objectifs pour simplifier le traitement des demandes dans les prochaines années. Cela dit, 

malgré l’intérêt du projet, je ne suis pas à l’aise, donc je m’abstiens. » 
 

Laurence PELÉ-LEGOUX : « Je confirme également mon abstention, malgré l’intérêt du projet, 

malgré son installation sur d’autres communes. J’ai été soucieuse de voir une certaine partialité 

de certains membres du conseil municipal. Cela m’a gêné, on n’est pas là pour défendre les 

choses que l’on porte. » 
 

Nathalie GUIHOT : « S’il s’agit de Véronique LE BORGNE et de Marie-Hélène GUILLAUME, 

si cela s’entend, je rappelle que le monde du bénévolat est compliqué dans la recherche des 

bénévoles. Les deux élues sollicitées par l’Outil en Main ont dû aider l’association dans ce 

projet. Il y a eu une implication de nos élues pour qu’aboutisse ce projet. » 
 

M. le Maire : « En complément à cela, j’étais dimanche au CIFAM à Ste Luce avec le Président 

de la Chambre Régionale des Métiers et les représentants de l’Outil en Main qui sont très fiers 

qu’une antenne se monte à Blain et qui ont été confrontés à cette problématique ailleurs. Le 

Maire de Ste Luce a lui-même précisé qu’il avait dû faire appel à un « starter » pour aider au 

démarrage et que cela avait été assuré par la municipalité. Une fois qu’elle a vu le jour, 

l’association vit sa vie. » 
 

Thierry PLANTARD : « Il n’y a pas de remise en cause de l’implication. Comme beaucoup 

d’associations, elles sont portées au départ par 2 ou 3 personnes qui sont très motivées. 

Justement, il est grand temps de clarifier les choses, pour que l’année prochaine il n’y ait pas de 

doute. 
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Véronique LE BORGNE : « Cela fait deux ans que j’ai été sollicitée par l’Outil en Main de La 

Baule – St Nazaire. J’ai mis plus d’un an pour trouver un Président pour l’association. Nous 

avions des bénévoles, mais personne ne voulait prendre la présidence, car il y a beaucoup de 

travail pour monter les dossiers, ne serait-ce que la première convention pour adhérer à l’Outil en 

Main, cela constitue un dossier de plus de 50 pages. Ensuite, on a monté des dossiers de 

demandes d’aides financières. Nous avons rencontré le CERB, qui nous soutient. Cela est très 

représentatif de ce que sera demain l’Outil en Main. Aujourd’hui, les entrepreneurs se posent des 

questions par rapport à la transmission de leur entreprise. Il y a peu d’apprentis sur le territoire et 

notre système scolaire ne met pas en valeur l’apprentissage tel qu’il devrait l’être. Je suis artisan, 

je connais le milieu de l’économie sur le territoire, je suis confrontée à ce sujet régulièrement. Je 

suis également une maman, qui sait que trouver sa voie n’est pas simple pour un enfant. Quand 

on sait que 20 % des enfants qui sont passés par l’Outil en Main depuis le début (C’est une étude 

menée auprès d’eux), deviennent artisans. J’espère que sur Blain, d’ici quelques années on 

trouvera des enfants devenus adultes, qui viendront à l’Outil en Main pour témoigner de leur 

passage et de leur métier d’artisan. » 
 

Laurence PELÉ-LEGOUX : « Très bien, merci de tout ce que tu viens de dire, il aurait fallu 

l’écrire dans un bulletin municipal et on ne serait pas aujourd’hui à discuter autour d’une 

subvention. Tout cela est primordial. » 
 

M. le Maire : « Mais Laurence, c’est passé dans le bulletin municipal. » 
 

Laurence PELÉ-LEGOUX : « Ah bien parfait, il fallait le redire à cette tribune aujourd’hui. » 
 

Véronique LE BORGNE : « Je suis allée à la commission Éducation pour présenter ce projet et 

son historique. Aujourd’hui, l’association n’est pas encore ouverte aux adhérents. Les bénévoles 

adultes ne payent aucune adhésion parce qu’ils devront aider à l’installation. On n’a aucun 

financement d’adhérent et malgré tout, il va falloir construire tous les ateliers à partir de 

septembre 2018. Il faut acheter le matériel. Jusqu’ici, les sommes dépensées l’ont été de la poche 

de chacun. » 

 

DELIBERATION  
N° 2018/02/10 
 

OBJET : Subventions 2018 : Commission municipale Éducation ï Enfance ï 

Jeunesse - Formation. 
 

Les engagements pris par une Commune dans le cadre du versement des 

subventions aux associations, doivent reposer sur des critères permettant de 

conforter le contribuable sur la sincérité des dépenses. Les dossiers de 

subvention remis sont considérés de fait comme de bonne foi et cette 

d®claration engage lôassociation sur le but et lôobjet de la dépense.  
 

CADRE REGLEMENTAIRE DôATTRIBUTION DES SUBVENTIONS  

Les conditions dôattribution des subventions 
Le versement dôune subvention ¨ une association est soumis ¨ un certain 

nombre de conditions dôattribution et dôutilisation. En tout ®tat de cause, la 

subvention doit °tre sollicit®e et les collectivit®s publiques disposent dôun 

pouvoir discr®tionnaire pour lôaccorder ou la refuser.  
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Toute association l®galement d®clar®e, exerant une activit® dôint®r°t g®n®ral, 

peut, en principe, demander des subventions, mais elle doit répondre à 

certaines conditions : association déclarée et attestant de sa capacité juridique 

(récépissé de déclaration et extrait du Journal officiel) comme le stipule la loi 

n° 87.571 du 23/07/1987. Lô®tablissement dôune convention peut être rendu 

obligatoire soit du fait de lôactivit® subventionn®e, soit en raison de 

lôimportance de lôaide vers®e, soit pour ®viter la gestion de fait de deniers 

publics. 
 

Les conditions dôutilisation des subventions 

Enfin, lôarticle L.1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales 

stipule que « toute association, îuvre ou entreprise ayant reu une subvention 

peut être soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l'a accordée. 

Tous groupements, associations, îuvres ou entreprises privées qui ont reçu 

dans l'année en cours une ou plusieurs subventions sont tenus de fournir à 

l'autorité qui a mandaté la subvention une copie certifiée de leurs budgets et de 

leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître 

les résultats de leur activité. 

 

Il est interdit ¨ tout groupement ou ¨ toute association, îuvre ou entreprise 

ayant reçu une subvention d'en employer tout ou partie en subventions à 

d'autres associations, îuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est 

expressément prévu dans la convention conclue entre la collectivité territoriale 

et l'organisme subventionné ». 
  

 Le contrôle  

Le contrôle par la Commune 

La loi prévoit que toute association ayant reçu une subvention peut être 

soumise au contrôle des délégués de la collectivité (élus ou agent territorial 

par d®l®gation) qui lôa accord®e. Dans ce cadre, les repr®sentants de la 

Commune peuvent demander toute pi¯ce justifiant de lôutilisation des 

subventions. 

Le contrôle par le Juge administratif 

Le contrôle des associations subventionnées est également exercé par le Juge 

administratif qui, lorsquôil est saisi, v®rifie la l®galit® des actions aid®es. Le 

Juge veille ainsi ¨ ce que lôattribution des subventions ne soit pas contraire 

aux grands principes du droit comme le principe de laïcité, le respect des 

libert®s publiquesé 

Le contrôle par la Chambre régionale des comptes 

Les Chambres régionales des comptes ont quant à elles la possibilité 

dôexaminer la gestion des associations b®n®ficiaires dôaides publiques. 
 

CRITERES DE SELECTIONS RETENUS PAR LA MUNICIPALITE 

Á Production du numéro de SIRET.  

Á Dossier complet à date du vote des subventions par le Conseil municipal, 

comprenant notamment lôensemble des ®l®ments financiers conform®ment 

à la règlementation. 

Intérêt local : priorité donnée aux associations locales qui ont des projets sur 

le territoire, ou aux associations extérieures qui ont une action sur la 

Commune. 
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Á Pour les nouvelles associations (création ou première demande) : base 

forfaitaire de 80 ú, justifi®e : 

- Absence dôant®riorit® de demande, ou pr®sentation du journal 
officiel attestant de sa création. 

- Siège social sur la Commune 

- Intérêt local 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 

Vu la note de synthèse adress®es aux membres du Conseil municipal ¨ lôappui 

de leur convocation. 

Vu lôavis favorable de la Commission municipale £ducation ï Enfance ï 

Jeunesse ï Formation en date 15 Janvier 2018, 

Conform®ment ¨ lôarticle L.2131-11 du Code Général des Collectivité 

Territoriales, les conseillers municipaux exerçant des responsabilités dans une 

association susceptible de percevoir une subvention communale, nôont pris 

part, ni au d®bat ni au vote concernant lôattribution de cette subvention. 
 

Le Conseil Municipal, 
 

DECIDE dôallouer une subvention de d®marrage dôun montant forfaitaire de 

80 ú ¨ toute association blinoise ¨ lôoccasion de sa cr®ation ou dôune premi¯re 

demande, selon les conditions visées par la présente délibération. 
 

DECIDE dôallouer aux associations blinoises, les subventions suivantes au 

titre de lôann®e 2018 : 

 

 
 

Vote : 23 pour - 5 abstentions. 
 

PUBLICATION : Date de publication en Mairie : 28 Février 2018 

Date de télétransmission en Préfecture : 01 Mars 2018 

 

 

E. URBANISME - AGRICULTURE - TRAVAUX  : 
 

1. DEMANDE DE SUBVENTIO N AU TITRE DES AMEND ES DE 

POLICE  : 
 

Rapporteur : Philippe CAILLON 
 

Le produit des amendes de police relatives à la circulation routière fait l'objet d'un prélèvement 

sur les recettes de l'État au profit des collectivités locales. 
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Les sommes mises en répartition à ce titre et versées annuellement aux collectivités locales 

correspondent au produit effectivement recouvré au cours de chaque exercice.  

La répartition est proportionnelle au nombre de contraventions à la police de la circulation 

constatées l'année précédente sur le territoire de chacune des collectivités bénéficiaires. 
 

Les sommes correspondant aux Communes et groupements de Communes de moins de 10 000 

habitants sont réparties par les Conseils départementaux qui établissent la liste des bénéficiaires 

et fixent le montant des attributions selon l'urgence et le coût des travaux à réaliser.  

Aussi, chaque année, un recensement des projets éligibles est effectué au sein de chaque 

Commune. 
 

Afin de préparer la répartition de cette dotation, le Conseil Départemental interroge les 

Communes sur les opérations qu’elles peuvent mener et qui contribuent à « l’amélioration des 

transports en commun et des conditions générales de la circulation et de la sécurité routière», 

énumérées au décret n°2009-115 du 30 Janvier 2009. 

 

Il est proposé de déposer un dossier pour la création d’un plateau sur la RD 164 en 

agglomération : 

 

La route départementale RD 164, route à grande circulation avec un trafic de poids lourds 

important, traverse la commune de Blain d’est en ouest. L’intersection avec la rue de la Forêt et 

la rue Aristide Briand est équipé d’un feu tricolore. Cet équipement datant de 1995 est 

vieillissant et la municipalité s’interroge sur sa mise aux normes, son remplacement, voire sur la 

modification complète du carrefour. 

La ville de Blain possède déjà quatre carrefours en plateau avec régime de priorité à droite ; ces 

aménagements sont satisfaisants et réduisent le coût de maintenance tout en assurant une bonne 

sécurité des usagers. La réalisation d’un plateau surélevé avec une limitation de la vitesse à 

30km/h est à l’étude. Cet aménagement paraît être la meilleure solution pour une bonne 

cohabitation entre les véhicules, les vélos et les piétons. 

 

Projet :  
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Coût estimé de l’opération : 

Désignation Qté Montant ( HT )

Signalisation Forfait м уллΣлл ϵ

Gestion des eaux pluviales (réseau, gril les, regards, gargouilles) 45 ml мм сллΣлл ϵ

Reprise de bordures 110 ml о фслΣлл ϵ

Sciage de voirie et reprise d'enrobés sur trottoir 60 m² м фллΣлл ϵ

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƎǊŀǾŜ ōƛǘǳƳŜ 560 m² мо пплΣлл ϵ

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ōŞǘƻƴ ōƛǘǳƳƛƴŜǳȄ 560 m² мм нллΣлл ϵ

Ligne en résine gravillonnée jaune 250 ml о трлΣлл ϵ

fourniture de panneaux 9 unités н нрлΣлл ϵ

Marquage au sol en "dent de requin" Forfait тнлΣлл ϵ

Plan de récolement Forfait нрлΣлл ϵ

рл утлΣлл ϵTOTAL  H.T.

 
 

Philippe CAILLON : « Je précise qu’on peut attendre une subvention de l’ordre de 10 000 à 

12 000 €. Le coût de remplacement des feux, serait estimé lui à 30 000 €. Voilà pourquoi ce 

choix est fait. Les feux n’étant pas adaptés aux projets d’aménagement du Centre-Ville, puisqu’il 

aurait fallu ensuite les supprimer ». 
 

Laurence PELÉ-LEGOUX : « En accord avec ce choix, mais surprise du coût de cet 

aménagement. » 
 

Philippe CAILLON : « Il s’agit d’une estimation. » 
 

Laurence PELÉ-LEGOUX : « Cet aménagement devra supporter le passage des camions. » 
 

Philippe CAILLON : « Cette contrainte est prise en compte. » 
 

Laurence PELÉ-LEGOUX : « Quel est le comptage de passage de poids lourds ? » 
 

Philippe CAILLON : « Je ne l’ai pas en tête, inférieur à 100 de toute façon. Mais la contrainte est 

intégrée. » 
 

Laurence PELÉ-LEGOUX : « J’en profite pour demander s’il y a une déviation prévue ? » 
 

M. le Maire : « Ce sont des sujets qui n’avancent pas vite. J’ai rendez-vous demain avec le 

Président de l’association Blain Contournement, nous allons rencontrer la direction Régionale 

des Transports. Dans un second temps, on va provoquer un rendez-vous technique avec le 

Département et la DIRO pour envisager la meilleure solution. C’est un préalable à tout arrêté du 

Maire. Toute déviation doit être validée. J’ajouterais qu’aujourd’hui, il y a eu un communiqué de 

presse du Premier Ministre dans le cadre du Contrat d’Avenir pour la Région des Pays de la 

Loire pour lequel la notion d’un contrat spécifique transport avec la Ministre Elisabeth BORNE 

sera un des sujets des infrastructures en Pays de la Loire. Notre RN 171 fait partie du schéma 

routier d’intérêt régional comme étant une voie d’importance majeure pour laquelle il faut de la 

fluidité. Tous ces sujets sont liés. Dès lors qu’on a un accord, on se projette quand même sur une 

période de 15 à 20 ans. » 
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DELIBERATION  
N° 2018/02/11 

 

OBJET : Demande de subvention au titre du produit des Amendes de Police 

2017 
 

Il est proposé de déposer un dossier de demande de subvention au titre du 

produit des amendes de Police pour la cr®ation dôun plateau sur la RD 164 en 

agglomération. 
 

Présentation du projet : La route départementale RD 164, route à grande 

circulation avec un trafic de poids lourds important, traverse la commune de 

Blain dôest en ouest. Lôintersection avec la rue de la For°t et la rue Aristide 

Briand est ®quip® dôun feu tricolore. Cet ®quipement datant de 1995 est 

vieillissant et la municipalit® sôinterroge sur sa mise aux normes, son 

remplacement, voire sur la modification complète du carrefour. 

La ville de Blain possède déjà quatre carrefours en plateau avec régime de 

priorité à droite ; ces aménagements sont satisfaisants et réduisent le coût de 

maintenance tout en assurant une bonne sécurité des usagers. La réalisation 

dôun plateau sur®lev® avec une limitation de la vitesse ¨ 30km/h est ¨ lô®tude. 

Cet aménagement paraît être la meilleure solution pour une bonne 

cohabitation entre les véhicules, les vélos et les piétons. 
 

Co¾t estim® de lôop®ration : 

Désignation Qté Montant ( HT )

Signalisation Forfait м уллΣлл ϵ

Gestion des eaux pluviales (réseau, gril les, regards, gargouilles) 45 ml мм сллΣлл ϵ

Reprise de bordures 110 ml о фслΣлл ϵ

Sciage de voirie et reprise d'enrobés sur trottoir 60 m² м фллΣлл ϵ

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƎǊŀǾŜ ōƛǘǳƳŜ 560 m² мо пплΣлл ϵ

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ōŞǘƻƴ ōƛǘǳƳƛƴŜǳȄ 560 m² мм нллΣлл ϵ

Ligne en résine gravillonnée jaune 250 ml о трлΣлл ϵ

fourniture de panneaux 9 unités н нрлΣлл ϵ

Marquage au sol en "dent de requin" Forfait тнлΣлл ϵ

Plan de récolement Forfait нрлΣлл ϵ

рл утлΣлл ϵTOTAL  H.T.

 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU lôavis favorable ¨ lôunanimit® de la Commission Urbanisme Agriculture 

Travaux en date du 13 février 2018. 

VU la note explicative de synth¯se adress®e ¨ lôensemble des conseillers 

municipaux ¨ lôappui de leur convocation, 
 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir 

délibéré :  

APPROUVE le projet présenté dont la réalisation est prévue en 2018. 

SOLLICITE le Conseil Départemental pour l'attribution d'une subvention au 

titre de la répartition du produit des amendes de police 2017. 
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DONNE tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour la réalisation de ces 

opérations et pour la signature des pièces qui s'y rapportent. 

 

Vote : Unanimité 
 

PUBLICATION : Date de publication en Mairie : 28 Février 2018 

Date de télétransmission en Préfecture : 01 Mars 2018 

 

 

2. ACQUISITION DôUNE BANDE DE TERRAIN JOUXT ANT LE 

CAMPING DÉNOMMÉ «  LE CHATEAU  » : 
 

Rapporteur : Philippe CAILLON 

 

Par délibération du 23 mars 2017, le Conseil Municipal a approuvé l’acquisition d’une bande de 

terrain issue de la parcelle cadastrée section Q numéro 156, d’une superficie d’environ 105 m², 

propriété de Madame et Monsieur AVRILLAUD Mickaël et Isabelle ; ladite bande de terrain 

jouxtant le camping et faisant partie intégrante de celui-ci sur le site. 

Le projet portait sur l’acquisition à l’amiable de ce bien sur proposition des propriétaires de 

céder à la Commune ce bien immobilier au prix de 1500,00 euros net vendeur. 

Par la suite, les vendeurs se sont désistés et ont souhaité entreprendre de nouvelles discussions. 

 

Après de nouveaux échanges, les propriétaires ont proposé un prix de vente à 8 000€. 

Considérant l’intérêt communal attaché à cette acquisition de par sa situation, le Conseil 

Municipal est appelé à se prononcer sur cette acquisition. 
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Philippe CAILLON : « Des informations complémentaires ont été données en commission. C’est 

un sujet qui traine depuis longtemps. Sur cette parcelle, passe en sous-sol les canalisations 

d’eaux usées du Village du château et du château lui-même, ainsi que du camping. L’accès à ces 

canalisations est important, et le risque serait de se heurter à un refus de tréfonds de la part de 

propriétaires. La solution de déplacement des canalisations aurait des conséquences beaucoup 

plus importantes. » 

 

DELIBERATION  
N° 2018/02/12 

 

OBJET : Acquisition dôune bande de terrain jouxtant le camping municipal 
 

Par délibération du 23 mars 2017, le Conseil Municipal a approuvé 

lôacquisition dôune bande de terrain issue de la parcelle cadastr®e section Q 

num®ro 156, dôune superficie dôenviron 105 mĮ, propri®t® de Madame et 

Monsieur AVRILLAUD Mickaël et Isabelle ; ladite bande de terrain jouxtant le 

camping et faisant partie intégrante de celui-ci sur le site. 

Le projet portait sur lôacquisition ¨ lôamiable de ce bien sur proposition des 

propriétaires de céder à la Commune ce bien immobilier au prix de 1500,00 

euros net vendeur. 

Par la suite, les vendeurs se sont désistés et ont souhaité entreprendre de 

nouvelles discussions. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 

1311-10, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques notamment ses 

articles L 1212-1, L 1211-1, 

Vu lôarr°t du 5 d®cembre 2016 (JORF du 11 d®cembre 2016) relatif aux 

op®rations dôacquisitions et de prises en location immobilières poursuivies par 

les collectivités publiques et divers organismes portant notamment sur le 

rehaussement des seuils et sur lôencadrement des saisines obligatoires aupr¯s 

des services du Domaine, 

Vu la lettre dôannulation de lôoffre dôacquisition du bien, en date du 28 Juin 

2017, au prix de 1500,00 úuros des propri®taires, 

Vu la lettre des propriétaires, en date du 03 Octobre 2017, acceptant une 

proposition ¨ partir de 8000,00 úuros,  

Vu lôavis favorable ¨ lôunanimit® de la Commission communale dôurbanisme 

du 13 février 2018, 

Consid®rant le souhait de la commune de proc®der ¨ lôacquisition dôune bande 

de terrain issue de la parcelle cadastr®e section Q num®ros 1287 et 1288 dôune 

superficie dôenviron 105 mĮ, jouxtant le camping et faisant partie int®grante de 

celui-ci sur le site, propriété de Madame et Monsieur AVRILLAUD Mickaël et 

Isabelle, 

Consid®rant que le projet porte sur lôacquisition ¨ lôamiable de ce bien 

immobilier conform®ment au 2¯me alin®a de lôarticle L 1311-10 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant la proposition des propriétaires, en date du 2 février 2018,  de 

c®der ¨ la Commune ce bien immobilier au prix de 8000,00 úuros net vendeur, 

Consid®rant que lôestimation du Domaine nôest pas requise compte tenu du 

co¾t de lôacquisition très inférieur au seuil de consultation, 
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Consid®rant lôint®r°t communal attach® ¨ cette acquisition de par sa situation, 

Consid®rant lôavis favorable de la Commission Urbanisme-Agriculture-

Travaux en date du 14 mars 2017 et du 13 février 2018, 

Vu la note de synth¯se adress®e aux conseillers municipaux ¨ lôappui de leur 

convocation, 
 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal après en avoir 

délibéré : 

DIT que la présente délibération ANNULE et remplace  la précédente 

délibération du 23 mars 2017, 

DECIDE lôacquisition de la propri®t® immobili¯re, r®f®renc®e section Q 

num®ros 1287 et 1288 dôune surface dôenviron 105 mĮ, moyennant la somme 

de 8 000,00 úuros, 

DIT que le ou les actes seront r®dig®s ¨ lôEtude de Ma´tre RUAUD, Notaire ¨ 

BLAIN, 

DIT que lôarpentage et le bornage seront r®alis®s par un g®om¯tre-expert, 

PRECISE que lôensemble des frais sera pris en charge par la Commune de 

BLAIN, 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son repr®sentant ¨ signer lôacte notari® 

dôacquisition et tous documents relatifs à ce dossier. 
 

Vote : .Unanimité 
 

PUBLICATION : Date de publication en Mairie : 28 Février 2018 

Date de télétransmission en Préfecture : 01 Mars 2018 

 

 

F. SPORT ET VIE ASSOCIATIVE  : 

 
1. CONVENTION ANNUELLE DE MISE A DISPOSITIO N DE 

LOCAUX  : 

 
Rapporteur : Jean-Luc POINTEAU 

 

Conventions de mise à disposition des salles municipales à destination des associations (ne 

concerne pas les particuliers et locations payantes ou mise à dispo par bail) 
 

La ville de Blain dispose d’un patrimoine communal qu’elle met à disposition d’organismes 

privés et publics. 

Cette démarche permet de contribuer à la vitalité associative de la commune par l’exercice de 

leurs activités et de proposer des services de proximité aux administrés. 

Afin de réglementer la mise à disposition régulière de ces locaux auprès d’associations et 

organismes, des conventions de mises à disposition de locaux doivent être signées. 

Ces conventions visent à définir les conditions de la mise à disposition du patrimoine communal. 

Elles s’appuient notamment sur un règlement d’utilisation des salles municipales signé par 

l’utilisateur. 

Ces conventions sont établies pour une durée de 1 an pour les occupations régulières et 

mutualisées de locaux. 
 

Ces conventions sont signées par le Maire ou l’adjoint ayant reçu délégation. 
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Rita SCHLADT : « Cette convention a été discutée à plusieurs reprises en commission. 

Néanmoins, je me demande si la réglementation est la meilleure manière de mettre en valeur le 

travail des associations et des bénévoles. Nous sommes inquiets à ce niveau et particulièrement 

au sujet des conditions dans lesquelles se retrouve actuellement une des plus vieilles associations 

de Blain, sans doute la plus vieille. Elle contribue depuis plus de 100 ans à la promotion de la 

lecture publique sur la commune. Sa convention n’a pas été renouvelée. L’association ne pourra 

pas mettre en place son programme d’animation tel que prévu. Nous avons une belle 

médiathèque qui par la force des choses ne peut pas être ouverte toute la semaine et toute la 

journée. L’association en question contribue à mieux utiliser cet équipement. Nous ne sommes 

pas d’accord avec l’orientation donnée. Cela a été dit en commission et nous le répétons. Alors 

quel rapport avec le point évoqué ? Et bien c’est la notion de réglementation et la méfiance 

générale vis-à-vis des associations. Je suis moi-même utilisatrice de salle, j’ai signé des papiers, 

j’espère que cela devrait suffire. Je pense qu’on devrait faire plus confiance aux associations. » 

 

M. le Maire : « Concernant la convention, elle n’est pas signée effectivement puisque les travaux 

sont en cours sur le sujet. Il y a des échanges avec l’association dont je salue la présence ce soir 

au Conseil Municipal. Il n’y a pas de sujet sur le support, comme dans toute activité, il faut un 

cadre. Effectivement, il est nécessaire de mettre en place un cadre d’utilisation. Concernant la 

médiathèque, au-delà d’un lieu, il y a une présence d’agents, ce qui est différent. Nous pourrons 

en reparler quand viendra le moment de la convention. » 

 

DELIBERATION  
N° 2018/02/13 

 

Objet : Convention annuelle de mise à disposition des salles municipales à 

destination des associations  
 

La ville de Blain dispose dôun patrimoine communal quôelle met ¨ disposition 

dôorganismes priv®s et publics (ne concerne pas les particuliers et locations 

payantes ou mise à dispo par bail) 
 

Cette démarche permet de contribuer à la vitalité associative de la commune 

par lôexercice de leurs activit®s et de proposer des services de proximit® aux 

administrés. 
 

Afin de réglementer la mise à disposition régulière de ces locaux auprès 

dôassociations et organismes, des conventions de mises ¨ disposition de locaux 

doivent être signées. 
 

La présente convention vise à définir les conditions de la mise à disposition du 

patrimoine communal. Elle sôappuie notamment sur un r¯glement dôutilisation 

des salles municipales sign® par lôutilisateur. 
 

Cette convention est établie pour une durée de 1 an pour les occupations 

régulières, exclusives ou non. 
 

Cette convention sera signée par le Maire ou son représentant autorisé. 
 

Consid®rant la n®cessit® de structurer lôoccupation du patrimoine dans une 

logique dôoptimisation des ressources communales 
 

Vu lôavis favorable de la Commission Sport Vie Associative du 1er février 2018. 

Vu la note de synthèse et le projet de convention, adress®s ¨ lôensemble de 

conseillers municipaux ¨ lôappui de leur convocation, 
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Il est propos® dôapprouver ladite convention et dôautoriser le maire ou son 

représentant à la signer. 
 

Le Conseil municipal,  

APPROUVE les termes de la convention annuelle de mise à disposition de 

salles municipales. 

AUTORISE Monsieur Maire ou son représentant à signer la convention 

annuelle de mise à disposition de locaux communaux auprès des associations 

et partenaires institutionnels. 

 

Vote : Unanimité 
 

PUBLICATION : Date de publication en Mairie : 28 Février 2018 

Date de télétransmission en Préfecture : 01 Mars 2018 

 

                    ************************* 
 

 

CONVENTION ANNUELLE  

DE MISE A DISPOSITION D'EQUIPEMENTS 

MUNICIPAUX  
 

 

Entre : 

La Ville de Blain,  

Sis 2 rue Charles de Gaulle ï CS 90 001 ï 44130 BLAIN 

Représentée par M. Jean Michel BUF, Maire de Blain, autorisé par une délibération  en date du 

22/02/2018, 

prise en vertu de l’Article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Et l'Association bénéficiaire suivante : 

NOM DE LôASSOCIATION 

Adresse de lôassociation 

Objet de lôassociation 

Représentée par son président, NOM  

 

Article 1er : 

La ville met à la disposition de l'association les locaux suivants : 
 

NOM ï Précision  

Adresse  

Surface 

Composition : 
 

Modalit®s dôoccupation :  

Ä  Temps plein    ou  Ä  Temps partiel 

Ä  Occupation Exclusive  ou  Ä  Occupation Partagée 

Selon le planning dôoccupation d®clar® annuellement aupr¯s du service. 

Ä  Accueil de public  ou   Ä Activit®s internes ¨ lôassociation 
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Aux dates suivantes : 

 

Article 2 : 

Cette mise à disposition est réalisée dans les conditions suivantes : 

Ä Les locaux sont mis à disposition à titre gratuit  ; 
Ä L’association prendra en charge l’entretien des locaux 

Ä L'association supportera l'ensemble des charges locatives incombant normalement au locataire 

(chauffage, eau, électricité, taxes, etc.). 

Ä La Ville de Blain supportera l’ensemble des charges locatives incombant normalement au 
locataire (chauffage, eau, électricité, taxes, etc.). 

Ä L’association supportera les charges de téléphonie et d’internet 

Ä Pour information, il est précisé que la valeur locative des biens mis à disposition est évaluée 

à ..........euros selon le calcul suivant : 10 € par m² de location mensuelle. 

 

Article 3 : 

L'association s'engage à affecter les locaux à l'objet exclusif énoncé en préambule et plus particulièrement 

à la réalisation des activités ou actions suivantes :  

 

D®tail des activit®s de lôassociation dans les locaux 

 

Article 4 : 

L'association s'engage : 

Á à préserver le patrimoine municipal en assurant la surveillance et l'entretien des locaux et en 

veillant à leur utilisation rationnelle, afin d'éviter toute dégradation ou toute usure anormale des 

équipements ; 

Á à prendre toutes les mesures de sécurité prévues par la réglementation en matière de locaux 

accueillant du public, afin de garantir la sécurité des personnes et des équipements ; 

Á à garantir le bon fonctionnement de la structure, en offrant aux adhérents l'ensemble des 

prestations faisant partie de l'objet de l'association et en veillant à ne pas troubler l'ordre public ; 

Á à assurer la propreté des locaux (balayage, lavage des sols, évacuation des déchets). 

Á à entretenir des relations de bon voisinage avec les autres occupants; 

F à  signer et respecter le Règlement d’utilisation des salles municipales de la Ville de Blain. Ä 

 

Article 5 : 

L'association s'engage à souscrire une police d'assurance contre le vol, l'incendie, les dégâts des eaux, et 

couvrant sa responsabilité civile. Une attestation devra être produite annuellement à l'appui de la présente 

convention. 

 

Article 6 : 
L’association s’engage : 

Á L'utilisation des locaux devra être réservée à une action conforme à la vocation de l'association et 

de l'immeuble et ne devra porter d'aucune manière atteinte à l'ordre public.  

Á Lors de ces occupations, toutes les mesures de sécurité devront être prises conformément au 

règlement d’utilisation des salles municipales de la Ville de Blain 

Á Les reproductions de clés sont interdites. 

Á Les sous-locations sont interdites. 

 

Article 7 : 

L'association s'engage à informer la collectivité de tous les problèmes pouvant survenir dans l'exercice de 

la présente convention, par voie écrite (mail ou courrier). 
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Article 8 : 

La collectivité s'engage à réaliser les travaux qui sont à la charge du propriétaire. L'association informera 

la collectivité des travaux qu'elle estime nécessaires à la sécurité, à la bonne utilisation ou à la conformité 

des locaux. Aucune amélioration ou transformation des lieux ne pourra être décidée ou réalisée par 

l’association sans l’accord écrit de la commune. 

Article 9 : 

En cas de non-respect, par l'une ou l'autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de 30 jours suivant 

la réception (ou première présentation) d'une lettre motivée, par envoi recommandé avec accusé de 

réception, valant mise en demeure. 

 

Article 10 : 

En cas d'atteinte à l'ordre public ou de dégâts interdisant la continuité normale de l'activité, la collectivité 

se réserve le droit de procéder à la fermeture des locaux sans préavis, sur arrêté pris par son exécutif. 

 

Article 11 : 

Tous les changements qui pourraient intervenir dans le fonctionnement ou dans les statuts de l'association 

devront être signalés à la collectivité et pourront donner lieu à une révision de la présente convention, par 

voie d'avenant, ou à sa résiliation dans les conditions prévues à l'article 10 ci-avant. 

 

Article 12 : 

La présente convention est établie pour une durée de un an, du 1er septembre de l’année en cours au 31 

août de l’année suivante.  
 

Au moins deux mois avant le terme de la convention, les services de la Mairie solliciteront l’association 

pour envisager son renouvellement.  
 

La présente convention sera rendue caduque par la dissolution de l’association. 

 

Article 13 : 

A l'expiration du délai de un an, en cas de non renouvellement, l'association s'engage à rendre les locaux 

et les équipements dans l’état initial de leur mise à disposition, dans la limite de leur usure normale.  

La collectivité se réserve le droit de demander à l'association la prise en charge des frais de remise en état 

qui résulteraient d'une mauvaise gestion, d'une insuffisance ou d'une affectation non conforme au présent 

contrat. 

 

Article 14 : 

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la 

convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 

juridictionnelle. En cas d'échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur 

l'interprétation ou sur l'application de cette convention devra être porté devant le Tribunal administratif de 

Saint Nazaire. 

 

Fait à Blain, 

en deux exemplaires  

Le  

 

 

Pour la Ville de Blain, Pour l'Association, 
M. Jean-Michel BUF 

 ………………… 

Maire de Blain, 

 

************************** 
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F - INFORMATIONS DIVERSE S :  
 

1. Agenda : 
 

- Jusquôau 28 f®vrier : Expo « Jaune » du Photo Club blinois OT et Médiathèque 

- Conseil Interne le lundi 12 mars : Budget 2018 

- Restitution Etude Centre Ville (Agence MAGNUM) le jeudi 15 mars à 19h30 ï( Salle des 

Fêtes) 

- Conseil municipal le Jeudi 22 Mars 2018 : vote du budget. 

 

 

 

G ï QUESTIONS DIVERSES :  
 

Questions du Groupe minoritaire  :  

 

1. Lors du conseil municipal du 14 septembre 2017, on nous a annoncé, pour le 

printemps 2018, l'installation de jeux pour enfants de 4 à 10 ans dans le centre de 

Saint Emilien. Où en est le projet? 

 

Réponse Philippe CAILLON : « Le projet est toujours d’actualité. Une ligne budgétaire est 

prévue. Quand le budget sera voté, on pourra engager les achats. Aujourd’hui on réfléchit au 

choix des équipements, dans la logique de ce qui existe à St Omer de Blain. » 

 

 
2. Le trottoir qui  mène de la Place de l'Église à la bibliothèque "L'Envol des Livres" 

vient d'être aménagé. Cet aménagement respecte-t-il les normes, notamment au 

niveau de l'accessibilité? 

 

Réponse Philippe CAILLON : « Effectivement, ce trottoir n’a pas été rénové dans le cadre de 

l’Ad Ap, mais pour sécuriser le trajet des enfants, après avoir baissé la vitesse sur cette rue et 

jusqu’à la bibliothèque. Il y a 2 ou 3 zones qui diminuent les lieux de passages. Pour un souci 

d’économie, on n’a pas voulu déplacer les infrastructures qui limitent ces lieux de passage. Cela 

nous aurait entrainés vers des coûts trop conséquents. De fait, le passage ne répond pas à toutes 

les contraintes d’accessibilité. » 

 

Fin de la séance à 22H00. 
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